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27 ORGANISATION

Mandat de Transports Canada

Le role de Transports Canada dans 1'aviation civile

Transports Canada est l'organisme federal responsable envers les
Canadiens de veiller a ce que les activites aeronautiques commerciales
et privees au Canada soient effectuees a un niveau de securite accepta-
ble. Dans la partie III des previsions 1990-91 de Transports Canada, il est
precise que 1'un des objectifs principaux du ministere est <<de veiller a ce
que le systeme national de transport aerien civil ne presente aucun
danger, de surveiller le developpement et 1'exploitation de ce systeme
pour que les aeronefs puissent se deplacer efficacement et en toute
securite, et de contribuer a la securite et a 1'efficacite des aeronefs
canadiens qui volent dans les espaces aeriens international et etrangers» .
Bref, Transports Canada etablit et fait appliquer des normes sur la
securite de 1'aviation civile et fournit une infrastructure sous forme
d'aeroports, d'aides a la navigation, d'installations radar et de telecom-
munications, de services de controle de la circulation aerienne et d'un
certain nombre d'autres installations et services destines a 1'aviation
commerciale et privee .

La Loi sur 1'aeronautiqu e

La Loi stir I'aeronautique, S.R.C. 1985, c .A .-2, stipule a 1'article 3.2 que «le
ministre [des Transports] est charge du developpement et de la regle-
mentation de 1'aeronautique, ainsi que de tous les secteurs lies a ce
domaine>>. Cette Loi accorde au ministre le pouvoir de gerer la regle-
mentation aerienne etablie en vertu de la Loi stir I'aironatitique. La
reglementation porte sur la delivrance de licences aux pilotes, aux
techniciens d'entretien d'aeronef et aux controleurs de la circulation
aerienne, sur la certification des transporteurs aeriens et des aeroports
ainsi que sur 1'immatriculation et les certificats de navigabilite des
aeronefs .

Cette Loi autorise egalement le ministre a prendre les mesures
necessaires pour faire appliquer la Loi, le Reglement de 1'Air et les
Ordonnances sur la navigation aerienne, en cas d'infraction . Les peines
possibles sont la suspensioii d'une licence, le retrait d'un certificat
d'exploitation, une sanction administrative, ou une poursuite en justice .

J



946 Sixieme partie : Transports Canada

Pourtant la Loi sur l'aeronautique ne fait aucunement mention des
responsabilites du ministre en matiere de securite aerienne .

Dans son Rapport de la Commission d'enquete sur la securite aerienne
de 1981-82, M . le juge Charles L . Dubin a souligne le manque de
precisions de la Loi sur l'aeronautique en matiere de responsabilites dans
le domaine de la securite aerienne . Dans le rapport prepare a 1'intention
de Transports Canada par la firme d'experts-conseils de James F .
Hickling en septembre 1990 sur 1'evaluation de la reglementation
aerienne et des programmes sur la securite aerienne, ce manque de
precisions apparent a ete evoque en detail .

Un examen des divers reglements et ordonnances dans leur ensemble
laisse voir une intention implicite d'imposer au ministre et a Transports
Canada la responsabilite pour la securite aerienne . L'acceptation de telles
responsabilites ressort meme de 1'enonce du role et de la mission du
Groupe aviation du ministere :«Le Groupe aviation a pour mission de
voir a la securite et a 1'efficacite du systeme national de transport aerien
civil>> . En outre, dans un jugement recent de la Cour d'appel federale,
Swanson et al . et la Reine aux droits du Canada, 80 D.L.R. (V.4), 741, connu
aussi sous le nom de 1'affaire <<Wapiti>>, le juge Linden, J .A. s'est dit
d'accord avec le juge Walsh de la Cour federale, division de premiere
instance, quand il a dit ce qui suit :

La Loi sur l'aeronautique et la reglementation qui en decoule, meme
si elles n'imposent pas explicitement 1'obligation de prendre soin du
public, 1'imposent du moins de maniere implicite etant donne que
c'est la leur seule raison d'etre . Le public-voyageur n'a aucune
protection contre les compagnies avaricieuses, les pilotes irresponsa-
bles et mal formes, et les aeronefs defectueux . Il doit s'en remettre
a Transports Canada pour faire appliquer la Loi et la reglementation
dans 1'interet de la securite .

Je crois fermement qu'un devoir d'une telle importance devrait etre
clairement defini et qu'en consequence la Loi sur !'aeronautique, sur
laquelle reposent les responsabilites ministerielles en matiere d'aviation
civile au Canada, devrait etre tres specifique en ce qui a trait aux
responsabilites du ministre pour la securite aerienne. II s'agit d'une
lacune qui devrait etre corrigee par des amendements a la Loi sur
l'aeronautique . Le chapitre 37, La gestion de la securite et 1'organisatibn
de Transports Canada, fait etat d'une constatation et d'une recommanda-
tion a cet effet.

I



Organisation 94 7

Le Reglement de 1'Air et les Ordonnances
sur la navigation aerienne (ONA)

La Loi sur l'aeronautique autorise le ministre, par 1'intermediaire de
Transports Canada, a assumer certaines fonctions concernant 1'aviation
civile . Elle accorde egalement au gouverneur en conseil et au ministre le
pouvoir d'elaborer des reglements et des ordonnances qui portent sur les
dispositions de la Loi, appeles Reglements de 1'Air et Ordonnances sur
la navigation aerienne (ONA) .

La partie VII du Reglement de 1'Air enonce les regles qui definissent
les conditions dans lesquelles un service aerien commercial peut etre
exploite . Par exemple, 1'article 700 du Reglement de 1'Air stipule que
«Nul n'exploitera au Canada un service aerien commercial a moins
d'etre titulaire d'un certificat valable et restant en vigueur, delivre par
le Ministre et attestant qu'il possede le materiel necessaire et qu'il est en
mesure d'assurer, en qualite de transporteur aerien, un service offrant
toute garantie de securite». Cet article exige que les transporteurs aeriens
respectent les exigences stipulees par Transports Canada dans le
Reglement de 1'Air et les Ordonnances sur la navigation aerienne avant
d'exploiter au Canada une compagnie aerienne legalement constituee .
Transports Canada a une obligation correspondante d'evaluer les
demandes des transporteurs en fonction de telles normes avant de leur
emettre un certificat d'exploitation approprie s'ils respectent ces normes .

Les Reglements de 1'Air conferent un effet juridique a toute une
documentation trop nombreuse et complexe pour faire partie des
Reglements . Le Reglement de 1'Air 211 (1) precise, par exemple, que le
ministre peut faire publier un manuel de navigabilite aerienne et un
manuel du mecanicien et de 1'inspecteur . Ces manuels precisent les
normes de navigabilite, d'entretien et d'inspection a respecter avant
qu'un certificat de navigabilite pour un aeronef soit emis au transporteur
et conserve. Le paragraphe 403(2) du Reglement de 1'Air precise ceci :
«Quiconque demande la delivrance ou le renouvellement d'une licence
pour agir en tant que membre d'equipage de conduite, mecanicien
d'entretien d'aeronef, ou controleur de la circulation aerienne, doit
respecter les exigences prevues pour cette licence dans les volumes 1, 2
et 3 du Manuel de licences du personnel>> .

Les Ordonnances sur la navigation aerienne sont en general structu-
rees un peu comme le Reglement de 1'Air mais, comme les manuels
susmentionnes, sont techniquement plus detaillees . L'ONA, Serie VII,
numero 2, est particulierement interessante clans le cadre de cette
enquete car elle etablit les normes et les procedures que doivent
respecter les transporteurs aeriens qui exploitent de gros aeronefs .
Transports Canada s'est servi principalement de cette ONA pour evaluer
1'exploitation du F-28 par Air Ontario .
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Dans son temoignage devant la Commission le 15 janvier 1991, le
directeur general de la reglementation aerienne, M. Weldon Newton, a
temoigne des efforts que met presentement Transports Canada pour
fusionner en un seul niveau de legislation le Reglement de 1'Air et les
Ordonnances sur la navigation aerienne . Toutefois, de nombreux
temoignages ont ete entendus a propos du peu de progres apparent
depuis une dizaine d'annees a mettre en oeuvre la recommandation faite
par le juge Dubin en 1981 . Cette recommandation precisait que le
Canada aurait interet a adopter les reglements d'exploitation et de
conception des Etats-Unis comme mod'ele pour etablir sa propre
structure legislative .

Structure de Transports Canada

Des changements importants ont ete apportes le 1e` avril 1991 a
1'organigramme et aux relations d'autorite entre les divers niveaux a
Transports Canada . Ces changements sont traites dans les sections perti-
nentes de mon rapport .

Transports Canada est Fun des plus gros ministeres federaux en ce qui
a trait aux effectifs et il est Fun des plus complexes en matiere de
domaines de responsabilite . On peut se faire une idee de la taille et de
1'etendue de ce ministere d'apres le temoignage de M. Ramsey Withers,
sous-ministre de 1983 a 1988 :

R. Il est exact d'affirmer que le ministere compte environ 20 000
fonctionnaires . Cependant, comme il gere le systeme de trans-
port national, de nombreuses autres personnes sont concernees
et font partie d'un nombre important de societes de la Couron-
ne .

Si ma memoire est fid'ele, une vingtaine de societes de la
Couronne faisaient partie du systeme quand j'etais sou-ministre .

(Transcription, vol . 164, p . 4 )

Transports Canada est responsable de la reglementation et, dans
certains cas, de 1'exploitation proprement dite de divers elements des
transports aeriens, de surface et maritimes, et meme des reseaux de
pipelines. Le present rapport se limitera a la responsabilite du ministere
en matiere d'aviation civile, et particulierement de securite aerienne .

Le 10 mars 1989, il y avait deux groupes au sein de Transports
Canada qui interessaient particulierement la Commission : le Groupe
aviation qui relevait du sous-ministre adjoint a 1'aviation, et le Groupe
de gestion des aeroports (Groupe aeroport) qui relevait du sous-ministre
adjoint aux aeroports . A 1'interieur du Groupe aviation, il existait quatre
directions generales soit gestion des politiques, de la planification, et des

I
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ressources; systeme de navigation aerienne ; reglementation aerienne; et

services aux aeronefs ainsi qu'une direction, celle de ]a securite des vols

(figure 27-1) .
Pendant 1'enquete, un interet particulier a ete porte sur la Direction

generale de la reglementation aerienne, surtout sur la Direction des
normes de vol et la Direction de la navigabilite aerienne aux niveaux de
l'administration centrale et des regions . La figure 27-2 represente
1'organigramme et les relations d'autorite de la Direction Reglementation
de 1'aviation .

Groupe aviation

L'objectif du Groupe aviation est de «veiller a ce que le systeme national
de transport aerien civil ne presente pas de danger, de surveiller le

developpement et 1'exploitation de ce systeme pour que les aeronefs
puissent se deplacer efficacement et en toute securite, et de contribuer

a la securite et a 1'efficacite des aeronefs canadiens qui volent dans les
espaces aeriens international et etrangers» .' Le Groupe aviation doit

alors assumer trois fonctions principales : la reglementation de la

securite, la promotion de la securite, et la mise en place d'installations

et de services permettant aux aeronefs de voler dans des conditions de
vol a vue ou aux instruments .

En termes de reglementation de la securite, la Direction generale de
reglementation aeronautique elabore et promulgue la legislation, les
reglements et les normes lies a la securite . Elle delivre des licences aux
pilotes, aux techniciens d'entretien d'aeronef et aux controleurs de la
circulation aerienne . Elle homologue les aeronefs et les produits
aeronautiques qui respectent les normes de navigabilite aerienne . Elle
certifie egalement les transporteurs aeriens commerciaux et les aeroports
qui respectent les normes de securite . Cette direction generale fait

egalement appliquer la Loi sur 1'aeronautique, le Reglement de 1'Air et les
Ordonnances sur la navigation aerienne, fait des enquetes, donne des
avertissements, suspend les licences et les certificats, impose des
amendes et des sanctions et entame des poursuites judiciaires .

Organisation de la reglementation aerienn e
La structure et les activites du Groupe aviation ont ete examinees
pendant cette enquete . Apres les audiences, on a appris en mai 1991 que
M. David Wightman, sous-ministre adjoint a 1'aviation, etait en train de
restructurer le Groupe aviation a 1'administration centrale et dans les
regions . Les effets sur la securite de tels changements successifs, y
compris ceux de la reorganisation du 1" avril 1991, sont traites a u

' Transports Canada, Previsions 1990-91, partie 111, p . 2-51 .
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chapitre 37, La gestion de la securite et 1'organisation de Transports
Canada .

Au sein de la Direction generale de la reglementation aerienne se
trouvent deux directions dont les responsabilites ont un lien direct avec
les preoccupations relatives a Transports Canada sur lesquelles a porte
1'enquete : la Direction des normes de vol et la Direction de la navigabi-
lite aerienne .

Direction des normes de vols L'Administration centrale de la Direction
des normes de vol est responsable d'etablir les normes de delivrance des
licences aux equipages de conduite, d'immatriculer les aeronefs et
d'etablir les normes de certification et d'exploitation des transporteurs
aeriens. En outre, le Manuel de certification de transporteur aerien, le
Manuel de licences du personnel et d'autres references pertinentes sont
rediges par la Direction des normes de vol . Celle-ci doit par exemple
approuver les manuels d'exploitation des transporteurs aeriens, les listes
des equipements indispensables au vol, les programmes de formation
des equipages de conduite et du personnel de cabine, ainsi que la
politique au sujet des consignes de securite pour passagers, les verifica-
tions de competence pilote, les procedures d'inspection en vol, ainsi que
les methodes de verification des transporteurs aeriens . Les responsabili-
tes et les fonctions susmentionnees ne sont pas les seules que cette
direction doit assumer .

D'une faqon generale, la Direction des normes de vol a 1'administra-
tion centrale a la responsabilite d'etablir les normes et les politiques
uniformes que devront faire respecter les bureaux regionaux, dans
1'exercice de leurs fonctions quotidiennes de reglementation de 1'aviation
civile . 11 y a eu exception a cette regle lorsque fut etabli en 1988, sous la
Direction des normes de vol, la Division des operations (internationales
et nationales) des transporteurs aeriens, parfois appelee «la septieme
region» . Cette division demande aux inspecteurs de gros transporteurs
aeriens d'Ottawa, de Vancouver, de Toronto et de Montreal d'effectuer
des inspections sur place . En plus de ces inspections, ces inspecteurs
doivent approuver les manuels d'exploitation de vol, les listes des
equipements indispensables au vol et les programmes de formation des
transporteurs aeriens. La justification de la creation de cette division a
ete donnee au cours du temoigne de M . Donald Sinclair, ancien directeur
regional de 1'exploitation des transporteurs aeriens de 1'Ontario .

R. Je crois qu'elle a ete mise sur pied pour servir de seul point de
contacts avec les personnes qui avaient sous la main les specia-
listes pouvant effectuer la surveillance et offrir les services
necessaires .

Q. Auparavant, les transporteurs relevaient de votre juridiction,
mais vous deviez alors faire appel a 1'administration centrale
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pour obtenir les specialistes qui pouvaient leur offrir convenable-
ment les services necessaires, n'est-ce pas?

R. C'est exact .
(Transc ription, vol . 142, p . 13 )

Ce melange d'effectifs et de fonctions d'execution s'est avere moins
que satisfaisant lorsque le nombre de demandes de certification des
transporteurs a augmente considerablement vers la fin des annees 1980 .
Une partie importante de la preuve a porte sur la reforme de la
reglementation economique (RRE) amorcee en 1984-85, et sur l'effet
qu'elle a eu sur le travail du personnel, y compris 1'examen et 1'approba-
tion des manuels d'exploitation et des listes des equipements indispensa-
bles au vol .

Direction de la navigabilite aerienne Comme leurs collegues de la
Direction des normes de vol, les employes de la navigabilite aerienne de
l'administration centrale elaborent les normes et les procedures de
navigabilite aerienne . Cette direction etablit les normes et les procedures
d'approbation des programmes d'entretien des transporteurs aeriens
ainsi que d'inspection et d'approbation des services et des installations
d'entretien que doivent avoir les transporteurs qui demandent un
certificat d'exploitation . La direction etablit aussi les normes et les
politiques relatives a 1'approbation des organismes qui con~oivent et
fabriquent du materiel aeronautique .

L'un des principaux roles operationnels que joue la Direction de la
navigabilite aerienne est d'examiner, de tester et d'homologuer les
nouveaux types d'aeronefs conqus et construits au Canada ou importes .
Les inspecteurs de la navigabilite aerienne de 1'administration centrale
inspectent aussi les compagnies qui fabriquent du materiel aeronautique
ainsi que les grandes installations de reparation et revision . Qu'ils
fassent partie de la Direction de la navigabilite aerienne ou de la
Direction des normes de vol, les inspecteurs de 1'administration centrale
participent egalement a 1'echelle nationale a la verification des transpor-
teurs aeriens . Le fait que ces inspecteurs aient ete incapables d'exercer
toutes leurs fonctions apres la reforme de la reglementation economique
a ete l'objet d'une preuve abondante .

Groupe de gestion des aeroport s

L'objectif du Groupe de gestion des aeroports est de <<veiller a ce que le
systeme national de transport aerien civil soit disponible, fiable, efficace
et ne presente aucun danger»z. Transports Canada exploite huit grand s

Z Ibid ., p . 2-71
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aeroports et 97 aeroports nationaux, regionaux et locaux . La fonction
premiere du Groupe est de formuler des politiques et des normes pour
les aeroports et pour 1'exploitation et 1'entretien des installations et des
services aeroportuaires au Canada, ainsi que pour la prestation de
services d'aerogare . L'enquete sur le Groupe de gestion des aeroports a
porte un interet particulier sur ses responsabilites en termes de services
de sauvetage et d'extinction des incendies, de normes et de services
d'avitaillement en carburant et de materiel de degivrage .

Bureaux regionau x

Il y a six bureaux de Transports Canada au pays (voir figure 27-2) . Le
directeur regional et ses gestionnaires etaient responsables de 1'exploita-
tion des transporteurs aeriens de Transports Canada et des programmes
de navigabilite des transporteurs de leur region . Toutefois, l'exploitation
des principaux transporteurs aeriens relevait de la Division des opera-
tions (internationales et nationales) des transporteurs aeriens . En outre,
les responsabilites en matiere de navigabilite aerienne touchant ces
memes transporteurs ainsi que les transporteurs internationaux rele-
vaient encore de 1'organisme d'inspection de la navigabilite de la region
dans laquelle residait le transporteur .

Pendant les audiences de la Commission, il est devenu evident que
1'organisation des niveaux de responsabilites a propos de 1'inspection et
de la certification des transporteurs aeriens etaient fragmentes . Cette
fragmentation empechait une coordination efficace entre les domaines
qui se chevauchaient en matiere d'exploitation et de navigabilite .

Bureaux de distric t

Les bureaux de district, qui relevent des bureaux regionaux, ont ete mis
sur pied pour ameliorer les services fournis au milieu aeronautique et
pour en assurer la surveillance, dans les regions a fortes activites
aeronautiques ou Transports Canada brillait par son absence . A mesure
que les demandes de licences et de certification ont augmente en fleche
vers la fin des annees 1980 a la suite de la dereglementation de
1'industrie aeronautique au Canada, le nombre de bureaux de district a
augmente jusqu'a vingt environ . On les retrouve notamment a Victoria,
Kelowna, Calgary, Saskatoon, London, Timmins, Quebec et Halifax .

Ces bureaux de districts s'occupent principalement des questions de
navigabilite aerienne. Leurs directeurs rel'event des directeurs regionaux
de la navigabilite . Dans certains centres ou la demande le justifie, des
inspecteurs des transporteurs aeriens et de delivrance des licences
travaillent aux bureaux de districts . Ces inspecteurs relevent du directeur
regional de 1'exploitation des transporteurs aeriens ou du directeur
regional de delivrance des licences .
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Bref, Transports Canada est un organisme complexe au service d'une
industrie dynamique qui a connu une croissance fulgurante dans les
annees 1980. Cette croissance a coincide avec les politiques gouverne-
mentales visant a dereglementer 1'industrie et a reduire les deficits . Les
changements apportes a 1'organisation du secteur aviation du ministere
visaient a relever les defis mis de 1'avant . L'analyse de 1'efficacite de tels
changements depasse le mandat de la presente enquete, sauf en ce qui
a trait a leurs repercussions possibles sur la securite aerienne . Mes
remarques aux chapitres suivants de la sixieme partie se limitent a ce
domaine .
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28 ETAT DANS LEQUEL
SE TROUVAIT
TRANSPORTS

CANADA AU DEBUT
DES ANNEES 1980

L'Administration canadienne des transports aeriens (ACTA) s'etait deja
plainte en 1982 de la difficulte a gerer la charge de travail et du nombre
insuffisant d'inspecteurs de transporteurs aeriens et de navigabilite
aerienne et d'employes de soutien . L'ACTA a ete remplacee par le
Groupe de gestion des aeroports et le Groupe aviation de Transports
Canada pendant la reorganisation de 1985-86 .

La Commission d'enquete sur la securite aerienne dirigee par le juge
Charles L. Dubin et constituee en 1979 avait comme mandat d'aviser le
ministre des transports sur les sujets qui etaient lies a la securite du
systeme national du transport aerien civil . Le rapport de la Commission,
publie en trois volumes en 1981-82, soulignait la necessite d'augmenter
les effectifs dans divers secteurs de Transports Canada, particulierement
le personnel affecte a 1'inspection des services d'entretien et des
operations des transporteurs aeriens .

Un document publie par Transports Canada en novembre 1984 intitule
«Rapport final, revue du budget-A, volume II, Reglementation
(TP 583F)>> precise les ressources et les possibilites de la Direction
generale de la reglementation aerienne apres I'enquete Dubin . Ce
document decoulait des preoccupations du Conseil du Tresor du fait que
le plan des besoins en ressources humaines que lui avait soumis 1'ACTA
au cours d'une reunion tenue le 28 octobre 1982 ne demontrait pas
clairement que ses besoins en effectifs (annees-personnes) representaient
le nombre minimal de personnes necessaires pour assumer ses fonctions .

En reaction a ces preoccupations, M. Gordon Sinclair, directeur de
1'ACTA, a mis en place une revue de Base A (examen de tous les
programmes existants de 1'Administration canadienne des transports
aeriens) pour etablir le niveau de ressources le plus efficace et
economique dont 1'ACTA avait besoin pour respecter son mandat, tout
en tenant compte des changements amorces a la suite du rapport Dubin .
Un comite d'examen des projets a ete mis sur pied pour examiner les
recommandations de 1'equipe de revue de Base A . Ce comite etait
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constitue d'un directeur du secretariat du Conseil du Tresor, du sous-
ministre adjoint au Personnel et du directeur general a la Revue de
Transports Canada . En d'autres termes, a 1'exception de M . Sinclair, la
gestion du processus de revision ne relevait pas de 1'ACTA .

L'examen qu'a du subir I'ACTA a ete tres pousse . L'autorite et le
mandat que 1'ACTA croyait posseder pour chaque tache ont ete verifies
et valides par des specialistes de la reglementation aerienne de 1'Univer-
site McGill . Le temps passe a executer ces taches a ete etabli et verifie
par l'equipe de revue au moyen d'evaluations, de controles, de
comparaisons et d'enregistrements tres detailles sur place .

L'equipe de revue a constate que 1'organisme de reglementation
aerienne avait des effectifs tres insuffisants et que cette lacune lui
empechait de gerer efficacement ses affaires et de s'assurer de 1'existence
d'un niveau de securite suffisant . Elle a egalement releve un certain
nombre d'activites qui pourraient devenir plus efficaces grace a des
changements dans les pratiques existantes . L'equipe de revue de Base A
a recommande que 1'organisme de reglementation aerienne reqoive 117,5
annees-personnes de plus pour 1'exercice financier 1983-84 . Cinquante-
deux annees-personnes supplementaires ont ete recommandees pour les
groupes de la Direction generale de la reglementation aerienne revus par
1'equipe pour 1'exercice financier 1984-85 .

Ces recommandations n'ont pas fait etat d'autres ressources necessai-
res a la suite de la dereglementation qui s'est soldee par une croissance
fulgurante de 1'industrie des transporteurs aeriens . La section du rapport
de 1'equipe de revue de Base A qui porte sur 1'inspection des transpor-
teurs aeriens met en lumiere des points importants sur les ressources de
Transports Canada clans ce secteur en 1983 et en 1984. Elle a fait etat des
resultats suivants :

a) Les ressources allouees aux divisions de I'exploitation des
transporteurs aeriens regionaux ont ete insuffisantes pour faire
face a la demande. La quantite et la qualite de la plupart des
taches assumees ont ete touchees a divers degres. Les bases ont
ete inspectees seulement 70 p . 100 du nombre de fois requis et
seulement apres la suppression de certaines etapes procedurales .

b) Les inspections initiales des nouveaux transporteurs sont
frequemment reportees et les inspections initiales des nouveaux
aeronefs et nouveaux materiels sont souvent remises a 1'inspec-
tion annuelle suivante. Par consequent, des aeronefs peuvent
servir a 1'exploitation d'un service de transport commercial sans
respecter les normes requises . . .

d) Le soutien administratif accorde a cette fonction d'inspection a
pour effet de forcer les professionnels a consacrer beaucoup de
temps a du travail de bureau . Par consequent, le probleme du
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manque de temps necessaire pour assumer les taches primaires
s'aggrave.

(Extrait de 1'alinea 2 .8 .17, p. 61-62)

L'equipe de revue a egalement identifie des lacunes dans les ressour-
ces qui mettaient en danger la securite des vols :«Le manque de
ressources convenables va compromettre la securite aerienne a cause de
1'efficacite insatisfaisante dont il a ete question a 1'alinea 2 .8 .17 susmen-
tionne» (p . 62). L'equipe a lance 1'avertissement suivant :«Si les
ressources continuent d'etre insuffisantes pour la fonction d'inspection,
la situation actuelle indesirable va persister parce que les inspecteurs
vont continuer a prendre des raccourcis . L'effort de ces derniers a
assumer une charge de travail impossible a gerer et le report constant
d'inspections requises peuvent avoir une incidence nefaste sur la securite
aerienne» (p . 64) .

Les constatations et les preoccupations precises soulevees par 1'equipe
de revue en 1984 a propos du manque de ressources et de son incidence
sur la securite aerienne en 1983 peuvent etre repetees mot a mot pour
decrire la situation qui existe dans la Direction de la reglementation
aerienne depuis 1984, et meme en 1991 . En 1983-84, 1'organisme de
reglementation de 1'aviation de Transports Canada et, en particulier les
groupes responsables de la certification et de 1'inspection des transpor-
teurs aeriens, Wont pas pu assumer efficacement les fonctions precisees
dans leur mandat . La preuve demontre que pendant les annees 1980,
Transports Canada n'avait pas de ressources humaines suffisantes pour
s'acquitter de son mandat. La preuve demontre aussi que Transports
Canada, aux plus hauts niveaux de la bureaucratie, avait ete reguliere-
ment averti de cet etat de chose insatisfaisant .



29 DEREGLEMENTATION
ECONOMIQUE ET

REDUCTION DU DEFICIT

Pendant les audiences tenues au cours de cette enquete sur 1'accident de
Dryden, j'ai souvent entendu les temoins, responsables de la reglementa-
tion de Transports Canada se plaindre de leur incapacite a repondre
efficacement a la demande croissante de services de certification,
d'inspection et de surveillance des transporteurs aeriens . Selon ces
temoins, la charge de travail qu'imposent la .certification, 1'inspection et
la surveillance creee par les changements rapides de 1'industrie des
transporteurs aeriens n'a pas ete accompagnee d'une augmentation
similaire des ressources de 1'organisme de reglementation de Transports
Canada. Le resserrement des ressources est la consequence de
1'introduction presque simultanees de deux politiques du gouvernement
federal en 1984, soit la reforme de la reglementation economique de
1'industrie des transporteurs aeriens et la reduction du deficit . Cette
derniere politique imposait des restrictions budgetaires sur les services
offerts par le gouvernement federal . L'effet combine de ces deux
politiques a mis le personnel de Transports Canada responsable de
reglementer la securite du transport aerien dans une situation difficile .

La reforme de la reglementation
economique

Les changements apportes a la reglementation de 1'industrie des
transporteurs aeriens au Canada ont suivi ceux qui etaient survenus
depuis plusieurs annees aux Etats-Unis . En 1978, les Etats-Unis ont lance
un programme de dereglementation de leur industrie aeronautique,
supprimant la reservation des routes aeriennes aux transporteurs
existants et ouvrant le marche a tous les transporteurs du pays . Le
gouvernement americain visait a favoriser la concurrence pour que le
prix des services de transport aerien baisse considerablement .

Des mesures semblables ont ete envisagees au Canada par le ministre
des Transports, 1'honorable Lloyd Axworthy, le 10 mai 1984, quand il a
annonce sa nouvelle politique de «liberalisation de 1'industrie canadienne
du transport aerien» . M. Ramsey Withers, alors sous-ministre des
Transports, a temoigne devant la Commission . Il a resume cette politique
de la faqon suivante :
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R. L'essence de cette politique etait que le ministre pourrait
modifier toute decision de la Commission canadienne des
transports qui aurait pour effet de refuser a un transporteur
aerien le droit de desservir deux aeroports au Canada. Le nouvel
article 64 de la Loi nationale stir les transports [sic] [devait]
legaliser ce nouveau pouvoir .

Cela signifiait que les routes deja desservies par un transpor-
teur entre deux villes du Canada ne lui seraient plus reservees
et que deux, trois ou meme quatre autres transporteurs pour-
raient a 1'avenir offrir ce service . Qa s'est passe en 1984.

(Transcription, vol . 164, p . 8 )

Le bureau regional de Transports Canada en Ontario a reagi a la
proposition de dereglementation de M . Axworthy en lanqant une etude
independante sur les incidences eventuelles de cette politique . Sa
preoccupation principale etait que la Division de la reglementation
aerienne aurait de la difficulte a remplir son mandat qui etait de veiller
a ce que 1'industrie des transporteurs aeriens soit exploitee en respectant
les normes de securite . L'etude, intitulee «Incidences de la dereglemen-
tation» (10 mai 1984), a mis en lumiere certaines consequences de la
nouvelle politique qui, en retrospective, etaient d'une precision remar-
quable .

Le 24 juillet 1984, ces preoccupations ont ete communiquees a
Transports Canada a Ottawa par le directeur regional de 1'Ontario,
M. Douglas Lane, clans une note de service intitulee <<Incidences de la
dereglementation sur les regions» . L'une des conclusions du rapport
d'etude etait qu'il y avait deja en 1984 des signes d'une charge de travail
accrue associee a la dereglementation car il y avait un plus grand
nombre de transporteurs aeriens, de fusions des transporteurs aeriens
existants, et de types d'aeronefs deja en exploitation . Le rapport
prevoyait que la charge de travail augmenterait consid6rablement clans
les secteurs de la certification, de 1'inspection de la navigabilite aerienne
des transporteurs aeriens, de la delivrance des licences au personnel
navigant et aux aeronefs, de 1'application de la reglementation et de la
surveillance .

La note de service de M . Lane adressee a la haute direction de
Transports Canada etait un avertissement clair que des mesures devaient
etre prises immediatement pour faire face a la charge de travail
croissante, en commen~ant par 1'augmentation des effectifs de la
reglementation au niveau de Base A. Dans sa note de service, il declare
ce qui suit :

La tres haute direction doit discuter et decider des priorites a etablir
en matiere d'installations et d'assignation des fonctions et repartir
convenablement les effectifs clans tous les secteurs de 1'organisation,
depuis la certification jusqu'a la surveillance des fonctions de
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reglementation, en passant par les services CFR, et ce pour tous les
services nouveaux, en pleine croissance et existants . Cependant, la
premiere mesure minimale a prendre immediatement est d'augmen-
ter les effectifs de la fonction de reglementation aux niveaux de Base
A deja acceptes .

(Piece 1147 )

Le 21 aout 1984, le directeur de 1'ACTA, M. Gordon Sinclair, a
repondu a la note de service de M . Lane en le felicitant et en lui
precisant que <<ses efforts pour s'adapter efficacement aux changements
etaient excellents» (Piece 1146, p . 2-3) . M. Sinclair a ajoute que 1'aug-
mentation des effectifs de reglementation etait 1'une des priorites
principales :

Je suis totalement d'accord avec bon nombre des principaux points
que vous avez souleves . . . surtout les points suivants :

1) L'augmentation des ressources en reglementation est l'une des
principales priorites . Nous devons continuer a assumer une
surveillance convenable et nous devons traiter les demandes et
les propositions assez rapidement pour que 1'ACTA ne devienne
pas un goulot d'etranglement qui empeche la mise en oeuvre
rapide de la nouvelle politique aerienne du Canada, sans
toutefois baisser nos normes .

Les reactions de 1'administration centrale ont ete positives, mais je n'ai
pas trouve de reponse concrete a la proposition de M . Lane. En fait, la
region de 1'Ontario a vu ses effectifs inchanges pour repondre aux
demandes toujours . croissantes de certification et d'inspection a mesure
que 1'industrie des transporteurs aeriens essayait de se reorganiser clans
un milieu de dereglementation economique .

Vers la fin de 1984, un nouveau gouvernement a ete e1u . Le nouveau
ministre des transports, 1'honorable Donald Mazankowski, a non
seulement modifie le nom de la politique de dereglementation des
transporteurs aeriens, maintenant appelee «reforme de la reglementation
economique», mais aussi sa portee . En effet, dorenavant elle toucherait
1'industrie du transport ferroviaire et routier . Durant Fete 1985, le
gouvernement a publie un Livre blanc intitule Aller sans entraves : un
guide pour la reforme des transports . Les points essentiels pr6sent6s clans
ce livre etaient les suivants :

Le gouvernement veut implanter un nouveau cadre legislatif pour le
transport au Canada . 11 se propose notamment de reduire au
minimum le controle gouvernemental exerce sur les expediteurs et
transporteurs tout en assurant le respect de 1'interet du public ; de
mettre 1'accent sur la concurrence et de simplifier et d'alleger les
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mecanismes de reglement des differends; d'etablir un nouvel
organisme de reglementation qui soit plus petit et plus accessible ;
finalement, d'insister sur la prestation de services de transport aussi
peu onereux que possible, le tout ne demeurant assujetti qu'a la
priorite d'assurer un haut degre de securite .

(Piece 933, p . 2 )

En reponse aux preoccupations de groupes tels que 1'Association
canadienne des pilotes de ligne qui craignaient que la reforme ait une
incidence nefaste sur la securite, le ministre des Transports a pris
1'engagement suivant dans sa declaration preliminaire de Aller sans
entraves :

Je vous affirme sans equivoque que le gouvernement n'a pas
1'intention de proposer ni de promouvoir une reforme de reglemen-
tation economique qui irait a 1'encontre des normes de securite .

En decembre 1985 clans un memoire soumis au Comite des transports
de la Chambre des communes, 1'Association canadienne des pilotes de
ligne predisait qu'en cas de dereglementation, les transporteurs ne
viseraient que 1'efficacite et les profits et que 1'industrie cesserait de
s'auto-surveiller . Le memoire precisait ce qui suit :

L'etablissement du niveau de la securite aerienne au Canada est
ostensiblement la responsabilite du ministre des Transports . Ce
dernier, par 1'intermediaire de son ministere, est tenu d'etablir
certaines normes et de veiller a ce que I'industrie s'y conforme . En
pratique toutefois, •le niveau de securite que nous avons au Canada
depend toujours de la volonte et de la capacite des transporteurs
aeriens a se conformer a des normes beaucoup plus strictes que les
normes minimales imposees par le ministere des Transports et des
efforts de personnes devouees . Apres la dereglementation, le
ministere des Transports va evidemment continuer a s'assurer que
les memes normes minimales de securite sont respectees, mais a
mesure que «1'efficacite» et les profits viendront au premier plan,
1'industrie va cesser de s'auto-discipliner . Les investisseurs ne
verseront que les sommes necessaires pour repondre aux normes de
securite minimales exigees par 1'organisme charge de les faire
respecter.

Le memoire precise en plus que les mesures que prendront les
compagnies aeriennes pour reduire leurs couts afin de demeurer
concurrentielles auront des incidences nefastes sur la securite :

Au Canada, il est prevu que la politique «Aller sans entraves>> aura
pour effet d'attirer de nouveaux transporteurs . Ces derniers auront
besoin d'un certificat d'exploitation que le ministere des Transports
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leur delivrera apres avoir verifie leurs aptitudes . Les compagnies
aeriennes devront egalement reduire leurs couts pour demeurer
concurrentielles, ce qui aura une incidence nefaste sur la securite .
Simultanement, le nombre d'inspecteurs en aeronautique diminue,
mais on nous assure que la securite ne sera pas compromise .

Fait a remarquer, dans son rapport a la Chambre des communes pour
1'exercice financier se terminant le 31 mars 1985, le verificateur general
a precise que «aucune des regions (de Transports Canada) ne pouvait
inspecter tous les transporteurs de sa juridiction au moins une fois par
annee» .

Reduction du deficit : reduction des
effectifs

L'un des principaux facteurs a 1'origine des difficultes qu'a connues la
Direction generale de la reglementation aerienne vers la fin des annees
1980 remonte a la fin de 1984, peu apres 1'annonce de la dereglementa-
tion de 1'industrie des transporteurs aeriens comme politique du
gouvernement. L'industrie commenqait deja a se restructurer . Au cours
des trois ou quatre annees suivantes, les demandes de certification,
d'inspection et de surveillance decoulant des fusions, de la reorganisa-
tion des routes et de 1'arrivee de nouveaux transporteurs et de materiel
nouveau n'ont jamais ete aussi fortes . Au banc des temoins, quand on
a questionne M. Withers, ancien sous-ministre des Transports, sur la
mise en oeuvre de la politique decrite dans le Livre blanc Aller sans
entraves, il a fait allusion au dilemme devant lequel se trouvait la
Direction generale de la reglementation aerienne a cause des deux
politiques incompatibles du gouvernement : la reforme de la reglementa-
tion economique et la reduction du deficit :

R. On ne peut parler de la reforme de la reglementation economi-
que sans parler d'une autre politique du gouvernement . Tout a
1'heure, j'ai dit que nous allions mettre en oeuvre la politique
imposee par le ministre des Transports . En fait, cela signifie que
lorsque des politiques aussi importantes sont annoncees, nous
devons les mettre en oeuvre car ce sont des politiques du
gouvernement, du ministere, des decisions politiques du
gouvernement .

Or, la reduction du deficit est une autre grande priorite du
gouvernement . Les premieres mesures prises en ce sens ont ete
annoncees par M . Wilson en novembre 1984 clans son discours
sur I'economie . Ces mesures ont frappe de plein fouet notre
ministere .
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Dans le budget de mai 1985, notre ministere a ete vise une
seconde fois par les objectifs de reduction du deficit. Pour la
planification financiere, cette reduction a fait mal, surtout apres
celle de novembre 1984 .

(Transcription, vol . 164, p . 18-19 )

Declaration d'intentions, 198 5

Une declaration d'intentions faite en 1985 a la suite d'une entente entre
Transports Canada et le Conseil du tresor devait avoir a long terme une
grande influence sur les groupes operationnels au sein du ministere .
Dans son temoignage devant la Commission, M . Kenneth Sinclair, sous-
ministre adjoint a la politique et a la coordination, a decrit la declaration

comme suit :

R. Oui, je crois que la declaration d'intentions qui a decoule du
budget de 1985 etait en fait une entente de responsabilite entre
le sous-ministre, le Conseil du tresor et le rninistre . En retour de
la discretion et de 1'autorite necessaires pour gerer ses propres
ressources de maniere moins restrictive qu'il est normal dans la
fonction publique, le ministere ouvrait pour consigne du Conseil
du tresor de reduire ses depenses annuelles d'environ 400
millions de dollars sur cinq ans .

A la fin de la cinquieme annee, notre budget d'exploitation de
reference aurait ete reduit graduellement de 400 millions de
dollars . Quant aux nombre d'annees-personnes, il aurait diminue
de 1 680 annees-personnes, ce qui aurait represente une baisse
de 7 p . 100 des ressources du minis-tere .

(Transcription, vol . 165, p . 44-45 )

La commission de controle des
programmes

M. Withers a•temoigne qu'il est devenu sous-ministre de Transports
Canada en 1983 . Le secretaire du Conseil du tresor 1'a avise a ce moment
que Transports etait considere comme un ministere «gras» dont les couts
fixes pouvaient etre reduits considerablement . La consolidation des
services financiers et administratifs du ministere a ensuite ete entreprise .
En 1984, M. Withers a mis sur pied la Commission de controle des
programmes .

Relevant du sous-ministre, cette commission a gere les ressources de
Transports Canada, un ministere qui comptait au debut de 1991 environ
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21 000 annees-personnes et un budget annuel d'a peu pres 3,2 milliards
de dollars .

Le temoignage de M . Withers a mis en lumiere les origines et les
intentions de la Commission de controle des programmes . M. Withers
a declare que clans son poste precedent de chef d'etat-major de la
Defense, il s'etait servi d'un mecanisme similaire pour obtenir des
ressources pour le ministere de la Defense nationale (MDN) . En se
referant a la Commission de controle des programmes de la Defense, il
a declare :

R. La Commission de controle des programmes devait gerer des
niveaux de reference qui n'etaient jamais suffisants pour
repondre aux exigences d'exploitation de la Defense et veiller a
ce que ces niveaux ne depassent pas 1'enveloppe budgetaire de
]a Defense .

Cette methode de repartition des ressources a connu un
succes exceptionnel . Bien entendu, apres avoir dirige la commis-
sion pendant trois ans et en avoir ensuite beneficie en tant que
chef de 1'etat-major de la Defense, j'etais tres interesse a faire
exactement la meme chose a Transports Canada, surtout quand
j'ai vu que premierement les couts fixes de notre ministere
etaient enormes, deuxiemement nous etions atteints par les
contraintes economiques annoncees en novembre 1984, et
troisiemement nous 1'etions davantage en mai 1985. Nous avons
donc mis sur pied ]a Commission de controle des programmes
et, si ma memoire est fid'ele, elle etait deja en place quand nous
avons ete frappes pour les premieres contraintes en 1984 .

Son role etait . . . Revenons un peu en arriere . Comme nous
etions conscients de l'image qu'on avait de nous au Conseil du
tresor, 1'une de nos preoccupations etait de demontrer notre
credibilite . Dans une large mesure, c'est nous qui avons defendu
aupres du Conseil du Tresor ce devoir de contester .

La Defense nationale avait fait de meme quinze ans aupara-
vant . Elie avait regagne la confiance du Conseil du tresor grace
a la commission de controle de ses programmes qui visait a
prouver que tout ce que demandait la Defense etait d'une
necessite absolue. Nous voulions adopter les memes mesures
pour regagner sa confiance, pour assumer nous-memes nos
propres responsabilites .

(Transcription, vol . 164, p . 20-21 )

M. Kenneth Sinclair, qui a acquis une grande experience des commis-
sions de controle des programmes comme membre et comme president,
a decrit dans son temoignage les objectifs de cette commission .

Garantir que le ministere etablissait et maintenait sa credibilite
en termes de justifications et de . . . qualifications necessaires pour
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presenter des demandes au Conseil du tresor afin d'obtenir les
ressources dont il avait besoin .

Le sous-ministre s'attendait egalement a ce que le groupe, en
1'occurrence la Commission de controle des programmes et le
secretariat, puisse aider les autres groupes a presenter tous les
elements necessaires a la satisfaction de 1'organisme central, en
s'appuyant sur le meilleurs des cas .

Le sous-ministre a declare clairement que ses priorites etaient
etablies pour 1'evaluation des demandes presentees par les
divers groupes, et que sa principale priorite en matiere d'alloca-
tion des ressources etait d'assurer la securite et la sante des
Canadiens .
Recemment, nous avons ajoute a cette priorite la protection de
1'environnement.

(Transcription, vol . 165, p . 9-10)

Les recommandations du groupe de
travail Nielsen, Septembre 198 5

A 1'automne 1984, 1'une des premieres mesures du gouvernement a ete
de mettre sur pied le groupe de travail ministeriel charge de 1'examen
des programmes sous la direction de M . Erik Nielsen. Ce groupe devait
examiner tous les programmes gouvernementaux et recommander des
reductions et des mesures de consolidation . Dix-neuf equipes d'etude ont
ete formees a cet effet . Le rapport du groupe sur les programmes de
transport reconnaissait les preoccupations a propos de la securite
aerienne soulevees par la revue de Base A . Ses recommandations etaient
les suivantes :

a .

b .

Porter immediatement les ressources affectees a la delivrance des
permis, des brevets et des certificats et a 1'application des
reglements en matiere de securite aerienne aux niveaux preconi-
ses dans la recente revision des services votes, afin de veiller a
la protection du public voyageur et d'offrir a 1'industrie un
niveau de service satisfaisant, compte tenu de la reforme en
cours et proposee de la reglementation economique.
Poursuivre les efforts entrepris en vue d'etablir des indicateurs
de charge de travail, afin d'assurer que les ressources suffisent
aux besoins .

(Croissance economique, Transports, Rapport du
Groupe d'etude au Groupe de travail charge
de l'exarnen des programmes (1985), p . 69-70)
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L'etude a reitere le besoin d'allouer des fonds additionnels aux
secteurs de la reglementation pour garantir la securite aerienne dans un
milieu dereglemente :

II semble evident que 1'engagement du gouvernement federal a
assurer la securite aerienne, particulierement a la lumiere des
initiatives prises pour reduire la reglementation economique,
necessitera des ressources additionnelles . 11 n'est pas evident que de
telles ressources soient disponibles compte tenu du budget propose
au ministere, c'est-a-dire apres les reductions importantes mention-
nees dans le budget federal de mai 1985 . En outre, le ministere est
en train de reduire ses effectifs, ce qui risque de diminuer encore
davantage ses ressources existantes .

(Piece 1145, doc . 4, p . 127 )

Experience de la Federal Aviation
Administration (FAA), Septembre 1985

En septembre 1985, au sein de la Direction generale de la reglementation
aerienne a Ottawa, on etait suffisamment conscient d'un probleme
eventuel pour faire plusieurs visites aux Etats-Unis . Ces visites avaient
pour but de profiter de 1'experience que la FAA avait acquise a la suite
de six annees de dereglementation des transporteurs aeriens . Les
resultats de ces visites ont ete exprimes dans un rapport redige par
M. Donald Douglas, alors directeur de la Direction de la delivrance des
licences et de la certification de Transports Canada' . Le temoignage de
M. Douglas devant la Commission reflete clairement la perception que
la FAA a des repercussions de la dereglementation sur cet organisme,
notamment une charge de travail double ou triple en matiere de
certification :

Q.
R.

En general, que vous-a-t-on dit?
On m'a dit que la certification s'est soudainement traduite par
une charge de travail extreme, et qu'il etait devenu urgent
d'accelerer le processus . Des gens voulaient lancer des compa-
gnies aeriennes sans preavis ; certains n'avaient aucune expe-
rience dans ce domaine et ignoraient totalement ce que cela
representait .

La charge de travail de la FAA a double et meme triple dans
le secteur de la certification, seulement pour expliquer au x

«Compte rendu de ]a visite de 1'ACTA a I'administration centrale de la FAA a
Washington, D .C . - 20 septembre 1984» ( Piece 1104)
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nouveaux transporteurs les exigences auxquelles ils devaient se
plier . La charge de travail etait devenue extreme .

(Transcription, vol . 143, p . 42 )

Les observations faites par M. Douglas dans son rapport sur sa visite
a Washington sont revelatrices . La plus grave erreur qu'a commise la
FAA, selon l'un de ses directeurs, a ete de ne pas prevoir 1'augmentation
fulgurante des demandes de certification et d'inspection a la suite de la
dereglementation . En outre, les niveaux d'experience et de competence
tres faibles des nouveaux arrives clans 1'industrie des transporteurs
aeriens ont impose une charge de travail excessive sur les inspecteurs de
transporteurs aeriens :

Selon la FAA, le «strict minimum» est devenu le principe de base
des exploitants aujourd'hui, ce qui n'etait pas le cas avant ]a
dereglementation . . .

. . . Il y a eu des cas ou des exploitants se sont mis a faire
1'entretien de materiels aeronautiques sans les competences necessai-
res . Par consequent, des probl'emes de gestion des services d'entre-
tien sont apparus. Dans bien des cas, de nombreux transporteurs ne
pouvaient pas denicher de techniciens d'entretien d'aeronef ayant les
antecedents voulus. Il etait relativement plus facile de trouver des
pilotes toutefois, mais une augmentation des besoins en formation a
tout de meme ete enregistree .

La demande en formation et en surveillance de la formation
exigeait beaucoup de temps de la part des inspecteurs de la FAA . En
outre, bon nombre des preposes a 1'entretien des nouvelles compa-
gnies n'avaient absolument aucune idee de ce que representait une
exploitation aerienne, ce qui a surcharge a 1'extreme la charge de
travail des inspecteurs de transporteurs aeriens .

(Piece 1104 )

Le fait que M. Douglas a lourdement insiste sur 1'augmentation double
et meme triple de la charge de travail qu'a connue la FAA clans le
secteur de la certification apres la dereglementation aurait du etre per~u
comme une mise en garde evidente et salutaire a la haute direction de
Transports Canada, qui avait la responsabilite de faire respecter
1'engagement du ministre sans que la reforme de la dereglementation ne
compromette les normes de securite .

Il est interessant de noter 1'affirmation suivante de M . Douglas dans
son rapport sur sa visite a Washington :«Quand la dereglementation a
ete annoncee aux Etats-Unis, des pressions politiques enormes etaient
exercees pour reduire la taille du gouvernement, ce qui a complique le
travail de la FAA>> . Nul doute que la situation au Canada ressemblait
beaucoup a celle des Americains . Le fait que 1'experience de la FAA,
comme 1'a signale M. Douglas, n'a pas declenche 1'alerte dans la haute
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direction de Transports Canada est incomprehensible . Les deux
politiques, reforme de la reglementation economique et reduction du
deficit, ont entraine des effets secondaires previsibles . La croissance
fulgurante des demandes de certification et d'une plus grande surveil-
lance des transporteurs existants a fait grimper la charge de travail de
plus de 400 p. 100. Au meme moment, le nombre deja insuffisant
d'inspecteurs en certification et de personnel de soutien diminuait .

Dans son temoignage, M . Ian Umbach, surintendant des operations
des gros transporteurs aeriens, a fait allusion au rapport Douglas et a
decrit clairement les problemes que doivent affronter les inspecteurs des
transporteurs aeriens :

Q. Avez-vous demande plus de personnel 'a vos superieurs?
R. Oui .
Q. Le nombre additionnel de personnes que vous demandiez faisait

donc partie des 1 150 annees-personnes demandees ?

R. Oui .
Q. Quelles ont ete les reactions de vos superieurs ?

R. A part le fait de perdre une annee-personne, nous n'avons
obtenu aucune reponse .

Q. Comment expliquez-vous cette reaction?
R. On reduisait les effectifs .
LE COMMISSAIRE : On faisait quoi? On reduisait les effectifs . . .

LE TEMOIN : On reduisait les effectifs.
LE COMMISSAIRE : . . . le personnel?
LE TEMOIN : Oui, monsieur .
Q. En fait, vous demandiez plus d'inspecteurs et, en realite, ils

supprimaient des postes d'inspecteurs ?
R. Oui .
Q. Qu'est devenue votre charge de travail? L'ont-ils repartie ou

vous ont-ils demande d'en faire moins ?
R. Non.
Q. Que se passait-il?
R. Nous faisions plus avec moins .

M . Umbach a ajoute :

R. Notre nombre d'heures supplementaires a augmente . Nous
faisions beaucoup moins de verifications de competence pilote
qu'auparavant . Nous accordions moins d'attention a certains
secteurs qu'avant .

J'essayais de reduire certaines de nos responsabilites dans le
secteur de la surveillance . En realite, nous essayions d'en faire
autant que nous pouvions avec le personnel que nous avions .

(Transcription, vol . 138, p . 80-82)
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M. William Slaughter, directeur general des Normes de vol de
Transports Canada, quand on 1'a questionne sur 1'engagement du
ministre des Transports a ne pas laisser la reforme compromettre la
securite aerienne, a declare que, selon lui, le ministre n'avait jamais renie
son engagement . Cependant, M. Slaughter a reconnu qu'au moins un
niveau de la securite aerienne avait ete compromis :

Q. Le ministre n'a donc vraiment jamais renie son engagement?
R. A ma connaissance, jamais Monsieur .
Q. Pourtant, n'est-il pas vrai que, si l'on tient compte des temoi-

gnages de M. Umbach et de M. MacGregor, du rapport de M .
Douglas et de votre propre reconnaissance de la situation, la
securite a ete compromise par la reforme de la reglementation
economique, que celle-ci a mobilise vos ressources au point de
ne plus vous permettre d'assurer le meme niveau de securite au
public qu'auparavant?

R. Oui monsieur, nous avons clairement indique que nous ne
pouvions pas continuer a surveiller 1'industrie autant que nous
le voulions clans 1'interet de la securite .

(Transcription, vol . 147, p . 88)
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«La securite aerienne dans un milieu en
evolution», mai 1986

En mai 1986, les avertissements decoulant de 1'experience de la Federal
Aviation Administration (FAA) combines aux repercussions existantes
de la reforme de la reglementation economique ont pousse la Direction
generale de la reglementation aerienne a rediger le rapport « Securite
aerienne dans un milieu en evolution» a 1'intention de la haute direction
du ministere . Ce document, appele <<rapport Douglas>> pendant 1'enquete
en raison de son auteur principal, M. Donald Douglas, mettait en garde
contre les repercussions de la reforme de la reglementation economique
(RRE) sur 1'industrie des transporteurs aeriens canadiens . 11 recom-
mandait a Transports Canada de prendre des mesures visant a faire face
a 1'augmentation de la charge de travail inherente a cette reforme . Il est
important, clans cet examen des repercussions de la reforme de la regle-
mentation economique (RRE), de ne pas perdre de vue la Cinquieme
Partie de mon rapport dans laquelle j'ai examine en detail comment Air
Ontario s'etait placee de faqon a profiter des defis et des occasions qui
s'etaient presentes au moment de la dereglementation de 1'industrie
aeronautique canadienne . Le rapport Douglas du 28 mai 1986 a souligne
les consequences, reelles et prevues, de cette reforme, et la plupart
d'entre elles semblent avoir ete prophetiques lorsqu'on les applique a
1'histoire d'Air Ontario :

• un rythme plus eleve de creation de nouvelles compagnies ;
• une augmentation du nombre de bases d'exploitation des

compagnies existantes, surtout dans les regions ou elles ne sont
pas encore presentes ;
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• l'utilisation d'aeronefs de types nouveaux et plus gros par les
compagnies existantes;

• la location d'aeronefs etrangers;
• le partage d'aeronefs entre transporteurs ;
• le recrutement de nouveaux gestionnaires pour diriger 1'expan-

sion des entreprises;
• la «reduction» des structures de gestion ;
• 1'embauche de personnes non parfaitement qualifiees ;
• 1'expansion rapide dans un secteur d'exploitation peu familier;
• 1'acquisition rapide de nouveaux materiels;
• une tendance a confier de plus en plus de taches (de formation,

d'entretien, etc .) a des sous-traitants;
• une tendance d'etre migratoire davantage chez les transporteurs

utilisant des aeronefs a voilure fixe, qui suivraient en cela
1'exemple des transporteurs qui se servent d'appareils a voilure
tournante .

Tout cela rendra la fonction de reglementaiton beaucoup plus
complexe qu'elle ne 1'etait avant 1984 .

(Piece 1057, p . 25-27)

De plus, en 1985, apres un certain nombre d'enquetes consecutives a
des accidents survenus peu apres la mise en oeuvre de la dereglementa-

tion aux Etats-Unis, la FAA a mis sur pied un programme d'inspections
en grandeur reelle qu'elle a appele le National Air Transportation
Inspection Program (NATI) . A partir de ce programme, la FAA a etabli
la liste suivante, qui a ete reproduite a l'annexe B du rapport Douglas .

DEFICIENCES DECOUVERTES EN 1985 LORS DE LA
REALISATION DU NATIONAL AIR TRANSPORTATION

INSPECTION PROGRAM (NATI)
OPERATION S

a) Mauvaises methodes de controle du poids et de 1'equilibre
et calculs et renseignements incomplets ou inexacts a ce
sujet.

b) Registres de temps de service et de temps de vol incomplets
ou inexacts .

c) Dossiers inexacts, incomplets ou inexistants au sujet de la
formation du personnel de cabine et des membres des
equipages de conduite .

d) Dossiers inexacts, incomplets ou inexistants au sujet des
qualifications des equipages de conduite, y compris les
dossiers medicaux .
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e) Non respect des listes de controle et des manuels de proce-
dures approuvees .

f) Equipages de conduite ne notant pas les manquements en
matiere d'entretien dans les carnets de route des aeronefs .

g) Personnel de gestion inexperimente, incompetent, inefficace
ou surcharge de travail .

h) Manque de controle au sujet des bagages a main .

i) Non respect des programmes de formation approuves .

j) Programmes de formation appropries aux aeronefs utilises
ou aux activites d'exploitation .

k) Equipages de conduite et personnel de cabine ne disposant
pas des certificats, des tableaux, du materiel et des manuels
necessaires .

1) Manque de manuels de compagnie dont le contenu soit a
jour (aux stations) .

m) Mauvaises interpretations et application du contenu de la
liste d'equipement minimal d'un aeronef .

2) NAVIGABILIT E

a) Personnel non adequatement forme au sujet de 1'application
des procedures concernant les elements a inspection obliga-
toire (RID ou non autorise a les appliquer .

b) Realisation inadequate des taches concernant les RII .

c) Programmes de formation inexistants ou inadequats .

d) Dossiers de formation inexistants, inexacts ou incomplets .

e) Mauvaise connaissance des exigences relativement aux lignes
de conduite, aux procedures et aux manuels d'entretien des
compagnies .

f) Mauvaise application des programmes permanents de
surveillance et d'analyse .

g) Mauvaises interpretation et application du contenu de la liste
d'equipement minimal d'un aeronef .

h) Programmes d'entretien ne convenant pas aux aeronefs
utilises ou aux activites d'exploitation .
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j )

i) Listes de controle inexistantes ou inadequates relativement
aux taches d'entretien a effectuer ou aux types d'entretien
approuves pour les transporteurs aeriens .

Dossiers incomplets, inexacts ou inexistants au sujet du
respect des directives de navigabilite ou des exigences en
matiere de controle du temps .

k) Aeronefs non adequatement equipes du materiel de secours
necessaire .

1) Modifications ou reparations non autorisees ou non appro-
priees .

m) Personnel de gestion inexperimente, incompetent ou ineffica-
ce.

n) Erreurs evidentes dans la realisation de gros travaux d'entre-
tien .

o) Stations non adequatement equipees .

p) Appareils ou outils speciaux non disponibles ou mal etalon-
nes .

Encore une fois plusieurs des items enumeres a 1'annexe B s'appliquent
directement a 1'etude d'Air Ontario . Les attentes decrites clans le Rapport
Douglas se sont averees fondees et se sont concretisees au cours des trois
annees suivantes a mesure que le milieu canadien des transporteurs
aeriens subissait une restructuration importante a la suite de la reforme
de la reglementation economique. Dans son rapport, M. Douglas a
resume comme suit les consequences graves qu'a eues cette reforme au
Canada :

La reforme de la reglementation a caractere economique, combinee
aux reformes anterieures et a la recente reprise economique, a de
profonds effets sur notre systeme de reglementation en matiere de
securite aerienne . Ces effets ne se limitent pas seulement au surcroit
de travail qu'entraine par exemple la necessite de donner des
certificats a quelques 80 nouveaux transporteurs aeriens chaque
annee; il prennent aussi la forme d'une complexification des taches
a effectuer . Certains phenomenes relativement nouveaux (comme les
fusions d'entreprises de transport aerien, la location d'aeronefs, la
pratique consistant a confier des taches d'entretien ou de formation
a d'autres entreprises, etc .) rendent plus difficile et plus long le
travail des inspecteurs . 11 faut de plus faire face a ces nouvelles
realites en tenant compte de 1'engagement public du Ministre a ce
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que la securite ne soit en aucune faqon diminuee par suite d'une
modification de la reglementation a caractere economique .

(Piece 1057, p . 70)

L'examen detaille des ressources actuelles est 1'une des 28 recomman-
dations du rapport . Ce dernier souligne le besoin d'augmenter les
ressources pour repondre aux demandes d'une industrie canadienne des
transporteurs aeriens qui s'agrandit et devient plus complexe . Ce rapport
a ete diffuse tout azimut et a servi de base a 1'expose donne au sous-
ministre du temps, M. Ramsey Withers, ainsi qu'aux comites de la
Chambre des communes et du Senat qui etudiaient les repercussions
possibles de la reforme .

Note de service de Lafleur, mai 1986

Les changements rapides qui survenaient dans 1'industrie des transpor-
teurs aeriens ont eu des repercussions importantes sur le personnel de
la reglementation aerienne, surtout dans les regions de 1'Ontario et du
Quebec . Le 22 mai 1986, environ six jours avant Ia presentation du
rapport Douglas, une note de service detaillee preparee par R .S . Lafleur,
directeur general de la reglementation aerienne, et adressee a Claude
LaFrance, son superieur et sous-ministre adjoint au Groupe aviation,
precisait que la Direction generale de la reglementation aerienne etait
deja aux prises avec de graves difficultes :

La presente est pour vous aviser de la situation des ressources au
sein de la Direction generale de la reglementation aerienne . Comme
vous le savez, cette direction gere le programme de la reforme de la
reglementation en fonction des normes de securite . Ces dernieres
exigent qu'un certain nombre de certificats et de licences soient
accordees tous les ans et qu'un nombre precis d'inspections et de
verifications soient effectuees . Au cours des dix-huit derniers mois,
le ministre a declare plusieurs fois en public que la reforme de la
reglementation ne compromettrait pas la securite . Pour que cet
engagement se concretise, le programme de la reforme de la regle-
mentation doit etre mis en oeuvre en tenant compte des normes de
securite e tablies . Je crains qu'en raison des ressources limitees,
surtout a la suite du gel des effectifs, ]a Direction generale de la
reglementation aerienne ne puisse pas mener a terme ledit pro-
gramme. Depuis quelque temps deja, mes gestionnaires m'ont avise
que la disparition d'un nombre croissant d'activites liees au pro-
gramme etait inevitable a cause des ressources limitees .

(Piece 1157, p . 1)
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M. Lafleur a souligne que la baisse alarmante des effectifs de la
Direction generale de la reglementation aerienne etait devenue plus
problematique a cause du gel des effectifs :

D'apres les normes de securite actuelles, la Direction generale a
besoin d'un peu plus de 1 200 annees-personnes . Comme ses effectifs
ne sont presentement que de 859, il lui manque 341 personnes pour
mettre en oeuvre le programme .

Cette annee, 909 annees-personnes sont accordees temporai-
rement a la Direction generale . Meme si ce nombre est nettement
inferieur aux besoins, il represente neanmoins une augmentation par
rapport aux annees precedentes . Toutefois, vu les gels d'effectifs
frequents, nous n'avons toujours pas pu profiter de cette augmenta-
tion et, chaque fois qu'un poste est devenu vacant, le gel des effectifs
nous a empeche de le doter a temps . Par consequent, les effectifs
affectes au programme diminuent au lieu d'augmenter .

(Piece 1157, p . 2)

Etant donne les consequences sur la securite aerienne dont il est
question dans la note de service de M . Lafleur, on se serait attendu a

une reponse officielle . J'estime important de signaler que, malgre les

grands efforts deployes par le personnel de la Commission, aucune
reponse a cette note de service energique et urgente n'a ete trouvee dans

les dossiers de Transports Canada et que son destinataire, M . LaFrance,
au banc des temoins, ne se souvenait pas qu'il y en ait eu . L'absence de

reponse ne peut etre consideree qu'une omission grave de la part de la
haute direction de Transports Canada .

Examen preliminaire de la
reglementation aerienne, juin 1987

Au cours des mois qui ont suivi la note de service de M . Lafleur, le
sous-ministre adjoint a la Revue (ADMR) a dirige un examen prelimi-
naire de la Direction generale de la reglementation aerienne . Le rapport
pertinent n 'a ete publie qu'en juin 1987 . Les objectifs de 1'examen
preliminaire etaient :

• d'evaluer 1'incidence de la reforme de ]a reglementation
economique sur les activites de la Direction generale et de la
comparer a celle de la dereglementation americaine ;

• de servir de base de planification pour la verification detaillee
a venir (1987-88) des activites de reglementation du ministere,
clans lequel ladite direction constitue un element important .

(Piece 1158)



Repercussions de In reglernentation et reduction sur la securite aerienne 977

Le rapport de 1987 confirmait les craintes exprimees trois annees plus
tot par une etude independante des consequences de la dereglementa-
tion menee par la region de 1'Ontario . Les changements chez les
transporteurs aeriens survenus a la suite de la nouvelle politique ont
commence en 1985, ont augmente graduellement en 1986 et 1987, et ont
atteint un sommet en 1988 et 1989 . A propos de 1'explosion d'activites
dans 1'industrie canadienne de 1'aviation qui a commence en 1985-86, M .
Withers a donne le temoignage suivant :

Q. Quoi qu'il en soit, meme si la Iegislation n'a ete promulguee et
enterinee qu'en 88, quand la dereglementation autorisee par la
reforme de la reglementation economique a-t-elle commence a
influer sur votre ministere?

R. Si je me souviens bien, a peu pres en 85-86. C'est a ce moment
que nous avons commence a voir apparaitre de nouveaux
transporteurs et a constater des fusions . Nous avons vu la
formation des Lignes aeriennes Canadien International Ltee et
de son systeme Canadian Partner. Nous avions des compagnies
qui commenqaient a offrir des correspondances avec Air Canada ;
tout cela s'est mis a changer pendant cette periode .

(Transcription, vol . 164, p. 56-57 )

M. Withers a temoigne,que la reforme a commence a se faire sentir en
1985-86 . Cela correspond aux temoignages de presque tous les fonction-
naires de Transports Canada affectes a la reglementation aerienne et a
un volume important de correspondance a 1'interieur de Transports
Canada qui a ete remis a la Commission .

Si la Direction generale de la reglementation aerienne devait etre prete
a repondre aux demandes sans cesse croissantes de 1'industrie aerienne
en matiere de reglementation et de certification, elle aurait du prendre
des mesures urgentes pour obtenir les ressources et pour etablir les
procedures necessaires en 1985 ou en 1986 au plus tard . 11 est clair que
cela n'a pas ete le cas et que le personnel du service certification et
inspection des transporteurs aeriens de la Direction generale, malgre ses
efforts soutenus, n 'a pas pu assumer avec 1'efficacite voulue leur charge
de travail croissante . Quand le rapport de 1'examen preliminaire de
1'ADMR a ete publie en 1987, la periode de preparation en vue de
1'avalanche d'activites dans 1'industrie etait passee depuis longtemps, et
les responsables de la reglementation avaient deja ete depasses par les
evenements . Le resume du rapport confirmait cette situation et precisait
que la haute direction de Transports Canada etait, en fait, paralysee en
raison des politiques incompatibles de la reforme de la reglementation
economique et des compressions budgetaires :
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La reforme de la reglementation de 1'industrie des compagnies
aeriennes exploitees au Canada a ete annoncee au moment ou le
ministere ne possedait pas le nombre suffisant de ressources
competentes, n'avait pas fait la planification necessaire ni etabli les
methodes d'exploitation requises, et ne pouvait pas faire appliquer
la reglementation pour surveiller 1'industrie aeronautique et
1'encourager a respecter la legislation, la reglementation et les
normes sur la securite . A cet egard, le ministere se trouvait a peu
pres dans la meme situation que la FAA au moment de la deregle-
mentation.

En 1984, la decision de moins reglementer 1'industrie des
compagnies aeriennes au pays, combinee a une meilleure situation
economique et a 1'amplification du mandat de la Direction generale
de la reglementation aerienne, n'a fait qu'accentuer les problemes qui
avaient nui a 1'efficacite de la Direction generale par le passe. Plus
precisement, les principales preoccupations suivantes sont mention-
nees clans le rapport de 1'examen preliminaire de 1'ADMR en 1987 :

a) La penurie d'inspecteurs qualifies et experimentes et de person-
nel de soutien dans la Direction generale 1'a empechee d'assu-
mer son mandat efficacement .

b) L'accroissement des demandes de certification entrainees par la
reforme et la necessite de fournir des services aux transporteurs
aeriens nouveaux ou en pleine expansion a une incidence sur la
possibilite de la Direction generale a suivre efficacement son
programme d'inspection continue, et par le fait meme a s'assurer
que 1'industrie respecte la legislation, la reglementation et les
normes en vigueur.

c) Le programme actuel de surveillance des transporteurs aeriens
et des organismes d'entretien connexes entrepris par ]a Direction
generale ne permet pas de verifier le niveau de conformite de
I'industrie de 1'aviation commerciale avec la legislation, la regle-
mentation et les normes en vigueur.

d) L'absence de programme d'application suffisamment integre et
de systeme d'imposition de sanctions administratives peut avoir
une incidence negative sur la possibilite de la Direction generale
a forcer 1'aviation commerciale a respecter la legislation, la regle-
mentation et les normes en vigueur.

e) Le ministere peut se retrouver dans une situation precaire en cas
d'accident grave a cause des mesures qu'il a prises ou n'a pas
prises a la suite des constatations du BCSA, et il y a risque de
repercussions d'ordre judiciaire a la suite de sondages confiden-
tiels sur la securite . Les limites en matiere d'analyse des
accidents et des incidents d'aviation et le besoin d'une meilleure
coordination des efforts que les regions mettent pour analyser et
promouvoir la securite peuvent necessiter un dedoublement des
efforts et empecher une meilleure repartition des ressources
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limitees vers les secteurs oiu les risques pour 1'aviation sont les
plus eleves .

Plus loin, le rapport mentionne ceci :

Entre temps, de nombreuses etudes sur diverses questions d'organi-
sation ont ete menees ou sont en cours . Elles portent sur d'autres
preoccupations de la direction, et ne concernent pas necessairement
la reforme de la reglementation.

Malgre ces initiatives, il est raisonnable de supposer que la
Direction generale est presentement incapable d'affirmer devant la
haute direction que l'industrie aeronautique respecte la legislation ,
la reglementation et les normes en vigueur .

(Piece 1145, do c. 7)

C'etait la premiere fois que la haute direction du ministere reconnais-
sait que les avertissements donnees en 1984, 1985 et 1986 s'etaient
concretises et que le programme de reglementation de Transports
Canada etait gravement compromis . Cette conclusion, tiree en 1987, a ete
confirmee par les preuves recueillies par la presente Commission, et la
situation s'est encore deterioree depuis .

La fonction d'inspection et
de surveillance

A mesure que sont apparues au cours des audiences les anomalies de
1'exploitation du F-28 d'Air Ontario et de 1'exploitation et des procedures
d'Air Ontario ont ete revelees pendant les audiences, on s'est demande
pourquoi elles n'avaient pas ete decelees lors des inspections effectuees
par 1'organisme de reglementation . La Direction de la navigabilite
aerienne et la Direction des normes de vol assument la fonction de
reglementation de Transports Canada en ce qui concerne les transpor-
teurs aeriens . La surveillance de ce secteur de 1'industrie aeronautique
est effectuee par les inspecteurs . Les inspecteurs de transporteurs aeriens
et les inspecteurs de la securite des cabines et des matieres dangereuses
verifient si la reglementation, les ordonnances et les normes d'exploita-
tion des vols sont respectees . Une surveillance similaire a propos de la
navigabilite aerienne et de I'entretien est effectuee par les inspecteurs de
la navigabilite aerienne .

Selon de nombreux temoins, bon nombre de programmes d'inspection
se trouvaient deja en difficulte avant 1'accident du F-28 a Dryden . Le
roulement des inspecteurs et la penurie de remplaqants qualifies etaient
plus prononces, particulierement dans la region de I'Ontario . La
demande fulgurante exercee sur Transports Canada a eu pour effet de
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rendre sporadique la formation des inspecteurs, de mettre leurs
competences en doute, et d'augmenter excessivement leur charge de
travail .

Inspection de 1'exploitation des transporteurs aeriens

Les fonctions et les responsabilites des inspecteurs de transporteurs
aeriens sont decrites dans le Manuel de l'inspecteur des transporteurs
aeriens commerciaux . Ce dernier etablit les politiques et les procedures
a suivre pour verifier si 1'exploitation des transporteurs aeriens est
conforme au Reglement de 1'Air et aux Ordonnances sur la navigation
aerienne. A cet effet, les inspecteurs font des inspections en vol, des
verifications de competences des pilotes (PPC), des controles et des
examens . Ils participent egalement au processus d'approbation en vue
de la certification des compagnies, ainsi qu'au processus d'approbation
des manuels d'exploitation et des programmes de formation des
equipages de conduite et de cabine .

La repartition des responsabilites d'inspection des compagnies
exploitant de gros avions etait en train d'etre modifiee quand le F-28 est
arrive chez Air Ontario . Cette repartition etait rendue necessaire a cause
de 1'activite croissante liee a la reforme de la reglementation economi-
que. En effet, nombre de transporteurs regionaux prealablement equipes
de petits aeronefs s'en procuraient de plus gros. Par consequent,
certaines responsabilites liees a 1'inspection des compagnies ayant de
gros avions sont passees du groupe d'inspecteurs de gros avions de
1'administration centrale aux regions . M. Donald Sinclair, ex-directeur de
1'exploitation des transporteurs aeriens de la region de l'Ontario, a
examine les changements survenus dans la structure d'exploitation des
transporteurs aeriens commerciaux d'es 1980 . Il a precise que ces
changements etaient devenus necessaires parce qu'un certain nombre de
compagnies achetaient des aeronefs plus gros et plus modernes . Aupa-
ravant, Air Canada, Wardair et Canadien Pacifique etaient pratiquement
les seules compagnies qui exploitaient des gros avions de transport a
reaction . Quand certaines compagnies telles qu'Air Ontario et Bradley
First Air ont acquis des avions tels que les F-28 et les B727, les inspec-
teurs regionaux devaient etre qualifies sur type pour effectuer des PPC
a bord de ces avions . M. William Slaughter, directeur des normes de vol
de Transports Canada, a fourni 1'explication suivante clans son temoi-
gnage :

R. Nous avons maintenant laisse tomber la masse des aeronefs
[comme critere de repartition des responsabilites d'inspection] .
En fait, certaines regions ont maintenant des gros avions . Par
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exemple, la region de 1'Ontario a First Air comme Fun de ses
transporteurs et naturellement a des 727 .

(Transcription, vol . 144, p . 24 )

Un autre changement au niveau hierarchique a ete la formation de la
Division des operations (internationales et nationales) des transporteurs
aeriens a 1'administration centrale (region sept) . Comme M. Slaughter 1'a

decrit :

R. Fondamentalement, les regions font respecter les normes
d'exploitation et effectuent les inspections, et 1'administration
centrale elabore les programmes .

La region sept, ou organisme international, meme si elle se
trouvait a Ottawa, detenait reellement des responsabilites
regionales parce qu'elle s'assurait que les transporteurs qui lui
etaient assignes respectaient les normes .

(Transcription, vol . 144, p . 22-23)

Le transfert de responsabilites entre les regions et 1'administration
centrale s'est produit au meme moment que les repercussions de
1'expansion de 1'industrie se sont fait sentir . La mise en place d'un tel
changement de juridiction n'a pas ete sans problemes . M. Donald
Sinclair a precise que ces changements visaient a consolider les responsa-
bilites des exploitants de gros avions de la region sept . Le processus de
mise en place s'est complique cependant quand il s'est agi de traiter des
compagnies qui exploitaient plusieurs types d'aeronefs . Par exemple,
Bradley First Air avait non seulement des gros B727 et le HS-748, mais
aussi des Twin Otter plus petits ; Air Ontario exploitait le gros F-28 et le
Convair 580, mais aussi le Dash-8 et le Beech 99, plus petits .

Conque pour ameliorer les possibilites de surveillance, la reorganisa-
tion s'est butee a des difficultes d'es le debut . M. Donald Sinclair

explique :

Q. Quand avez-vous entendu parler pour ]a premiere fois de cette
nouvelle methodologie, si je puis 1'appeler ainsi, d'adopter le
principe de la region sept? Quand 1'avez-vous appris ?

R. Au cours de 1'automne 1988, je crois ; qa m'aurait ete dit par le
directeur regional, apres avoir ete discutee par le comite de
gestion de la reglementation aerienne qui se reunissait quatre
fois par annee .

Q. M. Sinclair, serait-il juste d'affirmer que pendant les annees 88
et 89, pendant que cette evolution allait bon train, que le partage
de juridiction entre les regions, 1'administration centrale et la
region sept etait a tout le moins embrouille ?

R. C'est une bonne description .
(Transcription, vol . 142, p . 16)
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On s'attendait egalement a ce que les regions participent davantage
directement au processus d'inspection de materiel plus perfectionne.
Afin de pouvoir s'occuper des gros avions exploites dans la region de
1'Ontario, M. Donald Sinclair a cree la division Inspection des transpor-
teurs aeriens, Division des gros avions en janvier 1988 . M. Martin
Brayman, surintendant, a explique ainsi ce qu'il comprenait de 1'objectif
de cette division :

R . . . . Tous les transporteurs aeriens existants se procuraient du
materiel plus gros . De nombreux nouveaux transporteurs avaient
demande leur certificat d'exploitation . Je crois que 1'idee de Don
etait de mettre sur pied dans la region de 1'Ontario un groupe
parallele a celui responsable des gros avions a Ottawa pour
accelerer le processus de certification et d'inspection pour
repondre aux besoins .

Q. C'etait en somme une mesure visant a faire face a 1'expansion
perque et reelle des transporteurs aeriens clans votre region, la
region de 1'Ontario ?

R. C'est exact .
(Transcription, vol . 131, p . 9 )

Pendant cette transition, la region de 1'Ontario a vu 1'arrivee du F-28
chez Air Ontario .

Region de 1'Ontario, Inspection des transporteurs aeriens, Division des
gros avions
M. Brayman a occupe le poste de surintendant Inspection des transpor-
teurs aeriens, Division des gros avions de la region de 1'Ontario en
janvier 1988. Peu apres, deux nouveaux inspecteurs lui ont ete assignes .
M. Randy Pitcher a ete embauche par Transports Canada a la mi-fevrier
1988, et M . William Brooks en mars 1988 . M. Brayman a decrit comme
suit les antecedents de ces deux inspecteurs :

R. Bill Brooks etait un commandant de bord extremement qualifie .
II avait pilote des Dash 8 pendant longtemps chez City Express .
Grace a ses antecedents et a son experience, il repondait parfaite-
ment a nos besoins parce que, comme vous le savez peut-etre -
ou ne savez pas - a cette epoque, 1'expansion d'Air Ontario a
London etait tres rapide et nous avions perdu . . . notre inspecteur
de Dash 8 venait de quitter le ministere . Bill pouvait parfaite-
ment le remplacer .

. . . Les antecedents de Randy etaient quelque peu limites .
Nous avions besoin d'un inspecteur de F-28 .

(Transcription, vol . 131, p . 10-11)
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L'experience de vol de M . Pitcher comprenait le pilotage du Grumman
G-2 et du BAC 111, deux avions a peu pres similaires au F-28, en termes
de puissance moteur et de masse .

M. Brayman a explique ses plans a propos de ces deux nouveaux
inspecteurs . M . Pitcher devait suivre le cours sur F-28 des que possible
pour qu'il devienne chef inspecteur des F-28 pour Air Ontario . On
prevoyait combler ce poste a 1'ete 1988 . M. Brooks devait devenir
1'inspecteur en chef d'Air Ontario . A ce moment, Air Ontario commen-
qait sa transition aux Dash-8 qui devaient eventuellement remplacer les
Convair 580 .

C'est un indice des pressions enormes du temps pour que ces plans
soient mis de 1'avant afin que ces deux inspecteurs puissent assumer de
telles responsabilites clans les premiers mois suivant leur arrivee a
Transports Canada . M. Brayman a temoigne qu'il fallait de deux ans a
deux ans et demi pour former un inspecteur totalement qualifie a tous
les points de vue . M. Donald Sinclair et d'autres inspecteurs ont affirme
a peu pres la meme chose. L'un des facteurs contributifs de cette
recherche effrenee d'inspecteurs neophytes pour les placer dans des
postes de grandes responsabilites etait que Transports Canada avait de
la difficulte a garder ses inspecteurs experimentes . M . Brayman a decrit
la situation comme suit :

R. Chaque fois que nous avions un inspecteur bien qualifie, il nous
quittait pour une compagnie aerienne, ou la Division des gros
avions d'Ottawa nous l'enlevait . De nombreux inspecteurs sont
donc passes chez nous .

Q. La concurrence etait donc grande pour obtenir les services de
vos inspecteurs qualifies?

R. Pendant cette periode, la concurrence etait omnipresente .
L'industrie cherchait des personnes plus qualifiees ; c'etait
egalement notre cas . Ottawa, c'est-a-dire la Division des
transporteurs aeriens d'Ottawa, etait egalement un concurrent .
L'industrie vivait veritablement des moments difficiles .

(Transcription, vol . 131, p. 25-26 )

Formation des inspecteurs des operations
Pendant cette enquete, en constatant la rapidite avec laquelle les
nouveaux inspecteurs etaient assignes a des postes de responsabilite, j'en
suis venu a me demander s'ils etaient reellement prets a assumer une
telle autorite . Les candidats aux postes d'inspecteurs doivent posseder
certaines qualifications telles que des licences de pilote, des qualifications
pour le vol aux instruments, des annotations pour piloter certains types
et certaines classes d'aeronefs et, dans certains cas, des qualifications
d'instructeur en pilotage . Cependant, a 1'exterieur de Transports Canada,
il n'existe pas de cours permettant d'acquerir les competences, les
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connaissances et les techniques particulieres et necessaires pour assumer
les fonctions d'inspection .

Le 11 mars 1991, M . Richard Peters, president du Groupe de la
navigation aerienne (GNA), a presente un memoire devant la presente
Commission . Le GNA represente les inspecteurs de 1'aviation civile de
Transports Canada . M. Peters a requ le statut d'observateur pendant
1'enquete . A 1'annexe G de ce memoire, on trouve une note de service
datee du 28 fevrier 1991 que 1'inspecteur principal des Operations des
transporteurs aeriens de Vancouver a envoyee au surintendant des
Operations des transporteurs aeriens ( internationaux et nationaux) . Cette
note met 1'accent sur l'importance de la formation dispensee aux
inspecteur des transporteurs aeriens et sur les lacunes des systemes
actuels :

8 . Chez les nouveaux inspecteurs et pilotes agrees (CCP), la remar-
que que Yon entend le plus souvent, c'est de se retrouver dans le feu
de Faction sans une formation suffisante . Bien que Transports
Canada possede un cours de base destine aux inspecteurs, il ne
dispose d'aucun programme autre qu'une formation sur le tas pour
preparer les inspecteurs aux pieges qu'ils ne manqueront pas de
rencontrer lors de leur travail chez les exploitants de gros aeronefs .
De la meme faqon, bien que les CCP (pilotes agrees) reqoivent une
formation de la nature de celles des ICP (pilotes instructeurs de vol
aux instruments), ils ne sont ni bien informes ni bien conscients de
leurs responsabilites legales envers la Couronne, pas plus qu'ils ne
sont veritablement avertis des pieges ou de 1'aide que la Couronne
pourrait leur apporter en cas de contestation ou de poursuites
judiciaires resultant de leurs actions . Ces points devraient etre
elucides . Nous sommes d'avis qu'un programme d'instruction
adequat enseigne de faqon professionnelle serait benefique, et nous
suggerons qu'une personne employee a plein temps mette au point
et enseigne un programme destine a combler les besoins specifiques
des inspecteurs et des CCP travaillant sur de gros aeronefs .

9 . Puisque les inspecteurs des transporteurs aeriens emettent des
jugements et prennent des decisions qui peuvent avoir des conse-
quences tres importantes sur la vie d'autres personnes, il est
important que ces inspecteurs aient et soient perqus comme ayant
tous les droits et toutes les qualifications leur permettant d'exercer
une telle autorite . Au cours d'un programme d'inspection de secu-
rite, rien ne peut etre plus contre-productif qu'une personne non
qualifiee faisant des observations et prenant des decisions . II est donc
imperatif que la formation et les qualifications de tous nos inspec-
teurs soient du plus haut niveau possible (tant sur le terrain qu'a
Fad ministration centrale) et qu'elles soient per~ues comme telles . Il
ne fait aucun doute que seules les meilleures personnes ayant requ
la meilleure formation devraient etre autorisees a conseiller le
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Ministre quant aux responsabilites qui lui ont ete confiees par le
peuple canadien .

Pendant 1'enquete, M. Pitcher, arrive a Transports Canada a la mi-
fevrier 1988, a du repondre,a des questions sur la formation qu'il a reque
de Transports Canada :

Q . . . . Commenqons par traiter de la delegation de pouvoirs .
Pouvez-vous vous rappeler quand on vous a delegue des
pouvoirs ?

R. je ne m'en souviens pas . J'estime que c'etait vers la fin de mars
ou d'avril 1988. Je ne m'en souviens vraiment pas .

Q. Donc deux mois environ apres votre embauche?
R. Oui .
Q. Quand on vous a delegue des pouvoirs, vous a-t-on explique la

signification des pouvoirs qui vous etaient delegues ?

R. On m'a seulement dit ce que je n'avais pas le droit de faire . Je
puis vous affirmer qu'on ne m'a pas envoye faire immedia-
tement des inspections sur place, ni encourage en ce sens .

(Transcription, vol . 126, p . 155-156 )

M. Pitcher nous a fourni un registre (piece 982) sur lequel etait
consigne ce qu'il avait fait pendant qu'il etait inspecteur . En voici des

extraits :

1988
22 avril Ai requ 1'autorisation d'effectuer des tests de renouvel-

lement de la qualification de vol aux instruments et des
vols de verification des competences au nom de TC .

9-13 mai Ai suivi le cours de verification .
19 mai Ai effectue 1'inspection des F-28 d'Air Ontario .
29 juillet Ai commence le cours sur F-28 chez la compagnie

aerienne Piedmont.
17 octobre Ai commence le cours de familiarisation et le cours

d'application de la legislation de TC .
7 novembre Ai effectue les premiers vols de verification de compe-

tences sur F-28 .
1989
16 janvier Ai commence le cours d'inspecteur specialise de trans-

porteurs aeriens .

II est preoccupant de constater que M. Pitcher a requ les pouvoirs
d'inspecteur et a effectue des tests de renouvellement de la qualification
de vol aux instruments et des vols de verification des competences
moins de dix semaines apres son arrivee a Transports Canada . Avant
d'effectuer les tests de renouvellement de la qualification de vol aux
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instruments, il a ete forme par 1'entremise d'un systeme de surveillance
gere par 1'organisme d'exploitation des vols de Transports Canada, situe
a 1'aeroport international Lester B . Pearson. La formation qu'il avait
reque a ce moment n'avait pas encore porte sur les cours de familiarisa-
tion, d'introduction a 1'application de la legislation et d'inspecteur de
transporteurs aeriens . Avant d'assumer ses fonctions, ses autres
connaissances liees a son travail, il les a acquises par lui-meme ou
aupres des inspecteurs qu'il accompagnait . Plus important encore, le
7 novembre 1988, il a effectue des vols de verification de competences
des pilotes de F-28, il a ete designe chef inspecteur de ces avions, et il
representait donc pour Air Ontario 1'autorite principale de Transports
Canada en matiere d'exploitation des nouveaux F-28. Ce West toutefois
qu'en janvier 1989 que M . Pitcher a suivi le cours de formation des
inspecteurs de transporteurs aeriens .

La formation de M . Brooks a ete a peu pres similaire . En fait, meme
s'il avait ete nomme inspecteur principal d'Air Ontario au printemps
1988, M. Brooks a suivi les cours de familiarisation et d'application de
la legislation en meme temps que M . Pitcher. Aucun d'eux n'a suivi le
cours d'inspecteur de transporteurs aeriens avant janvier 1989, ce qui ne
les a pas empeche d'assumer des fonctions d'inspecteur depuis le debut
de 1988 . Ils ont ete nommes a des postes de grandes responsabilites
pendant cette periode de transition critique au cours de laquelle Austin
Airways se fusionnait a Air Ontario Limited pour former Air Ontario
Inc .

Je doute enormement que les transporteurs aeriens et le public-
voyageur aient ete convenablement servis compte tenu des connaissan-
ces, de la formation et des competences que ces inspecteurs ont acquises
dans de telles circonstances . L'industrie aeronautique et ses clients ont
droit de s'attendre a ce que les inspecteurs qui representent 1'organisme
de reglementation soient formes adequatement, qu'ils soient en mesure
de bien executer les fonctions qui leurs sont confiees, et qu'ils puissent
faire preuve de bon sens dans 1'execution de leurs fonctions . Transports
Canada n'a pas planifie de formation officielle ni de programme
d'habilitation pour M. Pitcher et M . Brooks pour leur fournir les
competences qui devraient etre obligatoires pour quiconque assume les
responsabilites importantes d'inspection des transporteurs aeriens .

Inspection de la navigabilite aerienne
des transporteurs aeriens

M. Ole Nielsen, surintendant de 1'inspection de la navigabilite aerienne
des transporteurs aeriens de la region de l'Ontario, a explique dans son
temoignage que meme si la region est tenue de surveiller directement les
programmes d'entretien des transporteurs, elle demeure toujours en
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contact avec 1'administration centrale pour obtenir des directives et des
conseils dans des situations inhabituelles . Des inspecteurs principaux de
la navigabilite aerienne doivent surveiller 1'exploitation de transporteurs
predetermines et s'assurer que ces derniers respectent les normes de
navigabilite .

Quand le F-28 a commence a etre exploite par Air Ontario en juin
1988, M. Nielsen, l'inspecteur principal de ce transporteur, a participe
directement a la redaction et a 1'approbation du manuel initial de
controle de maintenance d'Air Ontario (piece 319). II avait egalement
participe a 1'inspection initiale de navigabilite du F-28 quand ce dernier
a ete loue par Air Ontario de TAT (Transport aerien trans-regional)
d'Europe. Au debut de 1988, M. Nielsen a ete promu au poste de
surintendant et M. Wesley Watson 1'a remplace comme inspecteur
principal de la navigabilite d'Air Ontario . Le titulaire de ce poste devait
dormer suite aux anomalies identifiees pendant les verifications de
1'exploitation d'Air Ontario . Peu apres la nomination de M . Watson, lui
aussi a ete remplace au poste d'inspecteur principal par M . Alexander
Brytak du bureau de district de London . Ce manque de suite du poste
d'inspecteur principal du programme des F-28 d'Air Ontario n'a pas ete,
selon moi, propice a une surveillance convenable de ce programme
critique par Transports Canada .

En plus de ce roulement des effectifs de la region de 1'Ontario, M .
Nielsen a explique que la Direction de la navigabilite de la region de
1'Ontario commen qait a souffrir du manque d'inspecteurs experimentes .
Il a declare que les inspecteurs de haut niveau etaient attires par
1'industrie qui leur offrait le double du salaire qu'ils avaient a Transports
Canada. Par consequent, on s'attendait a ce que les inspecteurs moins
experimentes occupent des postes hierarchiques tres eleves parce qu'il
n 'y avait personne de mieux qualifie pour occuper de tels postes . M .
Nielsen a decrit la situation des inspecteurs qui existait en 1988 :

R. Nous etions sept ou huit, et nous venions d'en perdre trois. . . Et
M. Watson a fini par les remplacer parce que nous n'avions
personne d'autre a ce moment puisque les autres inspecteurs
avaient deja leur charge de travail .

(Transcription, vol . 129, p . 74 )

M. Nielsen a confirme que M. Watson, a ce moment, avait moins
d'une annee d'anciennete a Transports Canada et qu'il n'avait pas encore
re~u la formation necessaire ni obtenu tous les pouvoirs d'inspecteur . II
a admis que M. Watson a ete en quelque sorte «pousse a assumer de
telles fonctions en juin 1988» parce que les inspecteurs plus experimentes
quittaient Transports Canada pour occuper des postes plus remunera-
teurs .
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Formation des inspecteurs de la navigabilite aerienn e
La description que M . Nielsen a donnee du programme de formation
superficiel et non structure fourni par Transports Canada a ses inspec-
teurs de la navigabilite aerienne est similaire a celle donnee aux
inspecteurs de 1'exploitation des transporteurs aeriens :

R. Pendant la premiere annee, les inspecteurs etaient principale-
ment formes sur le tas . J'ai suivi un cours de cinq semaines a
Oklahoma City. A ce moment, le cours s'intitulait «cours de

familiarisation pour inspecteurs en avionique des transporteurs
aeriens» . Il portait principalement sur les re$lements de la FAA

et sur I'application de ces reglements aux Etats-Unis . Le cours
etait donc peu pertinent pour le Canada, mais il m'a ete tres

utile .
Le prochain cours que nous avons suivi, du moins que j'ai

suivi au cours de cette premiere annee, etait un cours interne sur
les autorites de vol . Apres ce cours et la formation sur le tas
dispensee pendant la premiere annee, on m'a delegue les
pouvoirs d'inspecteur et je suis devenu responsable de Bradley
Air Services, . . . et mes responsabilites a cet egard evoluaient
egalement en meme temps que les pouvoirs qui m'etaient
delegues, ou peut-etre avant, je ne m'en souviens pas .

(Transcription, vol . 129, p . 18)

En plus d'avoir les qualifications pour devenir inspecteur de navigabilite,
avant d'etre embauche par Transports Canada, M. Nielsen etait pilote
experimente (ses competences n'etaient plus a jour), agent de formation
et surveillant. Malgre ses antecedents, M. Nielsen a temoigne qu'il lui a
fallu un an et demi a deux ans avant de se <<sentir suffisamment a 1'aise
pour prendre des decisions pertinentes en matiere de reglementation»
(Transcription, vol . 129, p . 73) .

Les Directions de la navigabilite aerienne et de 1'exploitation avaient
de la difficulte, dans un tel milieu dereglemente, a trouver des candidats
desirant recevoir la formation d'inspecteur . Au meme moment,
Transports Canada n'a pas prepare de programme de formation pour ses
inspecteurs stagiaires afin qu'ils puissent acquerir la competence
necessaire pour assumer avec une certaine credibilite des fonctions
d'inspection et de surveillance de 1'industrie des transporteurs aeriens .

Formation des . inspecteurs : generalites

Tout le sujet de la competence et de la formation des inspecteurs a ete
etudie a plusieurs reprises par des organismes internes de Transports
Canada et au cours d'etudes par des organismes exterieurs . Une etude
preliminaire de la Direction generale de la reglementation aerienne a ete
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effectuee par la Direction de la verification interne en juin 1987 . En
matiere de formation, elle precise dans son rapport ce qui suit :

Par le passe, la Direction generale de la reglementation aerienne n'a
jamais eu de programme de formation interne detaille . Elle a fait des
progres, mais il n'existe pas de base de donnees nationale dans
laquelle seraient consignes les retards de la formation et le nom des
personnes qui ont ete formees et qui auraient besoin de formation .
Jusqu'a present, la formation a ete fournie en grande partie sans etre
fondee sur une politique solide, et 1'identification des besoins en
formation relevaient principalement des directeurs regionaux. Une
telle politique de formation est cependant prevue pour decembre
1987 .

(Piece 1158, p. 8 )

Ce rapport a clairement documente le manque d'attention et de zele de
la Direction generale de la reglementation aerienne envers la formation,
particulierement devant la penurie croissante d'inspecteurs experimentes .

11 a insiste sur le fait «qu'un nombre important de personnes nouvelles
et inexperimentees» devaient assumer des fonctions importantes .

En 1988, un rapport special a ete prepare a 1'intention du directeur
general de la reglementation aerienne pour evaluer les repercussions des
points souleves par la Direction de la verification interne . Les extraits
suivants du rapport portent sur la formation :

Meme si le recrutement deniche des candidats ayant les qualifica-
tions de base necessaires, il n'existe pas sur le marche d'inspecteurs
qualifies et completement formes . L'industrie aeronautique a le droit
d'etre assuree que les inspecteurs qui vont evaluer son efficacite ont
les competences, les connaissances et 1'experience necessaires . Si cette
assurance West pas donnee, la fonction de reglementation risque
alors d'etre perque avec moins de credibilite, avec moins de
confiance et avec un certain dedain . Il est donc imperatif qu'une
formation solide soit donnee aux inspecteurs et que ces derniers
reqoivent une attestation de leurs competences avant d'assumer le
role officiel d'inspecteur .

Transports Canada devrait concevoir une politique de formation
detaillee qui tienne compte de tous les besoins de formation de la
Direction de la reglementation aerienne, entre I'embauche et la
retraite . Cette politique devrait prevoir la verification reguliere des
competences des inspecteurs pendant leur carriere, ce qui garantirait
aux yeux de 1'industrie des connaissances et des competences
techniques suffisantes et coherentes avec ladite politique .

(Piece 1313, p . 10 et 14)
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En aout 1989, la Direction des services de conseillers en gestion de
Transports Canada a publie la Review of Civil Aviation Inspector/
Engineer Technical Training Program (Revue des programmes de
formation technique des inspecteurs et des ingenieurs de l'aviation
civile) . Cette revue reiterait un grand nombre des recommandations
precedentes, particulierement au sujet de la formation de base :

La formation de base de tous les inspecteurs et ingenieurs de
1'aviation civile, a 1'exception des inspecteurs de la navigabilite
aerienne, devrait etre donnee d'une traite et comporter le cours de
familiarisation a 1'application de la legislation suivi du cours de
specialisation de base . Cette formation devrait etre donnee aux
nouveaux inspecteurs et ingenieurs dans les six premiers mois
suivant leur embauche .

(p . 39 )

Cette revue a insiste sur le delai a fournir une politique de formation
detaillee pour le secteur aviation de Transports Canada :

Une politique de formation technique des inspecteurs et des inge-
nieurs de 1'aviation civile est a 1'etat d'ebauche depuis plus de deux
ans . Elle vise a decrire les elements principaux obligatoires du
programme de formation technique des inspecteurs et ingenieurs et
a preciser le role de 1'AARE [Directeur du developpement de la
formation des inspecteurs et des ingenieurs] et d'autres organismes
d'appui .

Cette politique n'a jamais ete elaboree a fond pour definir
categoriquement le programme de formation technique ainsi que les
roles et les responsabilites connexes de, non seulement 1'AARE, mais
egalement d'autres organismes du Groupe aviation touches par le
programme. Une revision de la politique a recemment ete proposee
pour qu'elle soit approuvee par la haute direction . Cette politique est
un enonce de base qui decrit la structure et 1'ordre des cours de
formation technique des inspecteurs et ingenieurs .

La politique devrait porter sur I'ensemble de ]a formation
technique et preciser sa structure, ses methodes, et les roles et
responsabilites connexes pour que tous les elements critiques d'un
programme de formation efficace soient clairement enonces . La
politique devrait egalement aborder d'autres elements de la forma-
tion des inspecteurs et des ingenieurs pour que le mandat organisa-
tionnel de chaque point du programme soit bien compris .

(p . 55 )

La formation des inspecteurs a ete un sujet d'etude pendant tres
longtemps, mais tres peu de resultats en ont decoule . La formation des
inspecteurs qui doivent s'assurer de 1'integrite de 1'exploitation des
transporteurs aeriens de notre pays est, a mon avis, essentielle . Le
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moment est venu pour Transports Canada de prendre des mesures
concretes pour etablir une politique claire en ce domaine si vital et de
mettre en vigueur un programme efficace de formation d'inspecteur .

Delegation de pouvoirs

Le ministre peut deleguer des pouvoirs a des personnes et a des orga-
nismes approuves, a 1'interieur et a 1'exterieur du gouvernement . Un
document connu au sein de Transports Canada sous le nom de «Docu-
ment de delegation» (piece 958) du 28 mai 1990 contient 58 annexes .
Chacune d'elles precise les pouvoirs qui peuvent etre delegues au
titulaire d'un poste precis de Transports Canada. Ce document comporte
la disposition suivante :«Ces pouvoirs peuvent etre limites par les
superieurs hierarchiques dans le cas d'un subalterne qui n'a pas les
connaissances, l'experience ou la formation necessaires pour assumer les
pouvoirs mentionnes dans 1'annexe ou qui n'est pas requis d'assumer les
responsabilites liees a de tels pouvoirs>> . La carte d'identite d'un
inspecteur precise les annexes en vertu desquelles ses pouvoirs lui ont
ete conferes . Les inspecteurs ont egalement des cartes officielles qui les
identifient comme des personnes autorisees a faire des inspections et des
enquetes conformement aux dispositions du Reglement de 1'Air .

Des pouvoirs peuvent egalement etre delegues a certains secteurs de
1'industrie (examinateurs de vol designes, pilotes inspecteurs de
compagnies) et aux organismes de maintenance approuves . Ces
personnes ou organismes peuvent recevoir 1'autorisation de fournir des
services, d'effectuer des inspections et de faire subir des vols de
verification de competences et leurs pouvoirs sont normalement precises
dans des lettres d'autorisation .

Ces deux aspects de la delegation de pouvoirs ont ete traites en detail
pendant les audiences . Des preoccupations ont ete relevees a propos de
1'inaptitude apparente de Transports Canada a fournir suffisamment
d'inspecteurs qualifies pour assumer toutes les taches d'inspection qu'on
leur demande. Chaque fois qu'on demandait pourquoi une certaine
fonction de reglementation telle que 1'inspection n'avait pas ete assumee
ou pourquoi un vol de verification de competences avait ete annule, on
repondait toujours qu'il n'y avait pas suffisamment de personnes
qualifiees pour repondre a la demande . Inevitablement, on demandait
alors s'il existait des methodes de rechange pour assurer une telle
surveillance et s'il etait possible de deleguer plus de pouvoirs aux
secteurs qualifies de 1'industrie aeronautique . Des questions etaient
egalement posees sur la competence des inspecteurs a assumer les
fonctions qui leur etaient deleguees et sur leur disponibilite pour
assumer de telles fonctions .
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Delegation de pouvoirs aux inspecteurs
Apres la dereglementation, Transports Canada a eu enormement de
difficultes a attirer des candidats acceptables pour occuper des postes
d'inspecteur, a les garder et a les former convenablement d'es le debut .

Les inspecteurs Brayman, Sinclair et Nielsen ont declare qu'il fallait de
dix-huit mois a deux ans et demi pour qu'un inspecteur soit suffisam-
ment qualifie pour assumer toutes ses fonctions . Neanmoins, ces trois
temoins ont declare que les inspecteurs tels MM . Pitcher et Brooks
avaient re~u leurs cartes officielles stipulant qu'ils etaient des inspecteurs
competents et formes, avant meme d'avoir termine leur formation offi-
cielle. La formation qui avait ete planifiee ou proposee pour ces
inspecteurs semble avoir ete con~ue pour les preparer, en termes de
connaissances de leurs taches et de la reglementation, a atteindre un
niveau qui justifierait les pouvoirs qui leur auraient ete delegues .
Cependant, tout indique que ces inspecteurs ont du assumer ces taches
et ces responsabilites avant qu'ils aient ete convenablement formes pour
les assumer .

Je conclus donc que la politique et le programme de formation de
Transports Canada destines a ces inspecteurs etaient inadequats et que
ce ministere ne pouvait donc pas affirmer qu'ils avaient deja les
competences necessaires au moment ou ils ont requ les pouvoirs
d'inspecteurs . Compte tenu de ces lacunes, la charge de travail attendue
et exigee de la Direction de la reglementation aerienne depassait les
possibilites de ses effectifs . D'autres moyens auraient du etre pris pour
que la surveillance puisse etre effectuee de maniere a assurer la securite
aerienne. Une autre option aurait ete de deleguer davantage certaines
fonctions de reglementation .

Delegation de pouvoirs a 1'industri e
La delegation de pouvoirs supplementaires en termes de reglementation
aerienne a des organismes exterieurs a ete le sujet d'etudes menees par
Transports Canada ou en son nom en 1982, 1986, 1987 et 1988 . Meme si

ces etudes recommandaient davantage de delegation, elles n'ont
pratiquement jamais abouti a des mesures concretes . La derniere etude

effectuee en 1990 par la Direction des services de gestion de Transports
Canada s'est penchee sur le systeme actuel de delegation externe, sur la
possibilite de deleguer davantage et sur les repercussions sur les
programmes de reglementation et leurs ressources . Encore une fois, on
recommandait de deleguer davantage certains pouvoirs a des personnes
ou a des organismes a 1'exterieur de Transports Canada .

L'etude susmentionnee de 1990 conclut qu'il est possible de deleguer
davantage dans plusieurs secteurs et que de telles mesures entraineraient
pour Transports Canada des economies annuelles evaluees entre 86 et

90 annees-personnes . Elle precise cependant que ces recommandations
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ne devraient servir que de sujet de discussion et qu'une evaluation

detaillee des risques devrait faire partie de 1'analyse . Bon nombre de
delegations de pouvoirs necessiteraient la cooperation de 1'industrie et

de nombreuses consultations . Le rapport d'etude suggere qu'il y a place

a davantage de delegation dans les fonctions de reglementation

suivantes :

• Acces au programme des pilotes inspecteurs par des personnes
a 1'exterieur des transporteurs aeriens (par exemple, aux
organismes prives specialises dans la formation) ;

• Immatriculation des aeronefs et approbation des marques ;
• Elaboration, gestion et surveillance de certaines fonctions de la

delivrance de licences du personnel;
• Pouvoirs accrus aux representants en inspection de la navigabi-

lite (RIN) ;
• Inclure au programme d'examinateurs designes pour les tests en

vol (EDTV), la reconnaissance des tests en vol IFR que les pilotes
canadiens ont pu effectuer a 1'etranger quand ils demandent le
renouvellement de leur licence de pilote ;

• Programme d'inspection des aeronefs de construction amateur ;
(D'apres la piece 1315, p . 2-3 )

L'etude recommande egalement d'envisager la possibilite de deleguer a
des tierces parties les fonctions de verification des normes en vol et de
la navigabilite aerienne .

L'etude fait remarquer qu'un consensus est necessaire au sein de la
Direction generale de la reglemeritation aerienne sur 1'orientation des
programmes que Transports Canada envisage pour 1'avenir . Elle precise
qu'il faudrait decider si cette orientation devrait porter davantage sur les
services que sur la reglementation, determiner dans quelle mesure les
services contribuent a ameliorer la conformite aux normes et identifier
leurs repercussions sur la securite .

Darts son temoignage, M. Weldon Newton, alors directeur general de
la reglementation aerienne, a donne son opinion a ce sujet :

R. Le document de delegation porte principalement et presque
exclusivement sur le niveau de service a offrir a 1'industrie .
Pouvons-nous structurer nos programmes de service a 1'indus-
trie pour qu'ils deviennent fondamentalement autonomes,
reprendre nos ressources deja utilisees clans les secteurs delegues
et les affecter aux secteurs discretionnaires du controle, de la
surveillance et des enquetes?

En d'autres termes, pouvons-nous nous retirer des secteurs de
services et les integrer aux activites de reglementation plus
fondamentales . C'est ce qui ne va pas avec la methode utilisee .
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Q. Donc si 1'industrie pouvait s'en occuper, et si vous pouviez la
surveiller, vous auriez besoin de moins d'inspecteurs et d'an-
nees-personnes, n'est-ce pas ?

R. Je pourrais affecter ces annees-personnes ailleurs, par exemple
a la verification et a la surveillance . Je recyclerais les personnes
et je ne les laisserais pas partir . Si la delegation d'une activite me
permet d'economiser 14 annees-personnes, l'objectif n'est pas de
reduire les effectifs, mais de les transferer a d'autres activites
discretionnaires telles que ]a surveillance et le controle de
1'industrie .

Q. Tout en reconnaissant que vous devriez encore surveiller les
activites deleguees ?

R. Exact. C'est . . . le mod'ele envisage .
(Transcription, vol . 161, p . 93-94)

Bref, M. Newton appuyait la proposition de deleguer davantage
certaines taches d'inspection qu'il ne considerait pas critiques, ce qui
permettrait d'ameliorer la surveillance et le controle des activites ayant
un lien plus direct avec la securite.

M. Slaughter a affirme que si cette proposition etait acceptee, il y
aurait davantage de delegation de pouvoirs a 1'industrie . Selon lui, la
securite ne serait pas moins menacee, sous reserve d'une surveillance
convenable . Il a explique comme suit les priorites d'exploitation qu'il
envisageait dans une note de service le 9 octobre 1990 :

Un nombre de plus en plus important d'inspecteurs de transporteurs
aeriens vont cesser de participer activement et directement aux vols
de verification de competences des pilotes de transporteurs aeriens .
En revanche, ils surveilleront davantage le niveau de securite du
systeme de transport aerien en veillant a ce que les pilotes examina-
teurs designes soient bien surveilles afin de s'assurer qu'ils fournis-
sent le niveau de securite le plus eleve possible, et en surveillant et
en evaluant regulierement 1'exploitation des transporteurs aeriens .

(Piece 1119, p . 2 )

Une partie du memoire du GNA dont il est fait etat plus haut insiste
sur les fonctions de reglementation exercees par les inspecteurs des
transporteurs aeriens et sur les inquietudes de ces derniers quant a une
possible delegation plus grande de ce pouvoir d'inspection au secteur
prive . Ce memoire traite de 1'execution des verifications de competence
et des conditions en vertu desquelles ces verifications pourraient etre
deleguees aux transporteurs aeriens. Ce document presente les inquietu-
des des inspecteurs de 1'aviation civile qui participent a 1'heure actuelle
a de telles operations, et il souligne les problemes qui pourraient surgir
apres une plus grande delegation . Un accent tout particulier a ete mis
sur les eventuels conflits d'interets, sur les pressions de nature economi-
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que, sur 1'absence de bons cours de formation destines aux pilotes agrees
(CCP) et sur les pressions probables inherentes aux fonctions addition-
nelles normalement devolues aux personnes a qui les pouvoirs des CCP
pourraient etre delegues . Ce groupe en est arrive a la conclusion que la
delegation des pouvoirs des CCP au secteur prive a atteint sa limite
maximale d'efficacite et de securite et que toute delegation supplemen-
taire pourrait avoir des consequences nefastes sur 1'assurance de la
securite aeronautique . 11 semble que, d'un cote comme de 1'autre, on ait
de bons arguments a faire valoir quant a une delegation supplementaire
des pouvoirs d'inspection au secteur prive .

En septembre 1988, le sous-ministre des Transports a lance 1'Evalua-
tion de la reglementation aerienne et des programmes de la securite
aerienne. Les services des firmes d'experts-conseils James F . Hickling et
Sypher-Mueller International ont ete sollicites pour cette etude. D'es
reception de leurs rapports finaux destines au comite du sous-ministre,
le personnel du sous-ministre adjoint de Transport Canada a la Revue
a reuni ces rapports a l'intention de la Commission . Au sujet de la
delegation de pouvoirs, le rapport ainsi produit precisait ce qui suit :

Compte tenu de la penurie de personnel d'inspection forme et
experimente, nous suggerons que de plus en plus d'activites de
reglementation soient deleguees aux segments appropries de
1'industrie; on pourrait par exemple confier aux examinateurs
designes de tests en vol (EDTV) les verifications de competence des
pilotes initiales et de renouvellement et les verifications IFR (dans la
mesure ou elles sont encore necessaires), deleguer davantage de
pouvoirs d'approbation aux DAR et aux organismes d'entretien
agrees (OEA), deleguer davantage de pouvoirs aux inspecteurs de
compagnies; etc .

(Piece 1323, p . 13 )

La revue recommande «une utilisation plus efficace des ressources grace
a la delegation et a la formation>> (piece 1323, p. 32). Elle suggere
d'autres secteurs ou plus de delegation serait necessaire et elle precise
que 1'accent devrait ensuite etre mis sur la surveillance des verificateurs
par Transports Canada . La revue suggere de choisir soigneusement les
organismes qui detiendront de tels pouvoirs, en fonction d'un niveau
eleve de competence demontre au cours de plusieurs annees. Les
programmes par lesquels des pouvoirs sont delegues a des organismes
exterieurs existent depuis des annees et ont tres bien reussi jusqu'a
present . En fait, certains de ces programmes ont ete mis en oeuvre et
delegues a 1'industrie .
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Opinions des temoins sur la delegation
de pouvoirs a 1'industrie

En general, il semble que deux opinions differentes ressortent des
temoignages. Au niveau des executants (inspecteurs, chefs inspecteurs,
inspecteurs principaux reguliers de transporteurs aeriens, personnes
chargees de faire respecter la reglementation), on s'inquiete des
repercussions d'une plus grande delegation . M . Brayman ne s'opposait
pas a deleguer les PPC a des pilotes inspecteurs de compagnie pourvu
que leurs competences puissent etre verifiees . M. Umbach, par contre,
estimait que le niveau de delegation maximal pratique etait deja atteint
et que la securite risquait d'etre menacee par une plus grande delega-
tion. En general, les inspecteurs qui ont temoigne au cours de la presente
enquete estimaient que les inspecteurs de Transports Canada devraient
s'assurer davantage eux-memes que la reglementation est respectee pour
que le programme de reglementation soit plus efficace .

Aux echelons superieurs, ou des pressions plus directes sont exercees
pour gerer mieux avec moins de ressources, on a tendance a favoriser
davantage de delegation a 1'industrie . De nombreuses etudes appuient

la delegation dans des conditions controlees .

11 semble certain que les contraintes economiques vont limiter les
ressources disponibles, meme pour le programme important de la regle-
mentation aerienne . La seule solution logique semble etre 1'accroissement
de la delegation puisque 1'augmentation des ressources est desirable,
mais impossible. Je suis convaincu que si plus de pouvoirs etaient
delegues, ils seraient exerces de maniere satisfaisante pourvu qu'ils
soient assujettis a une surveillance etroite et que des mesures fermes et
rapides d'application de la reglementation puissent etre prises en cas de
besoin . Il faudrait ensuite s'assurer de diriger les ressources resultantes
vers les programmes de verificqtion de la securite qui exigent des
ressources supplementaires . bas, tels que les inspections en vol .

Inspection de la performance

Taches discretionnaires et non discretionnaire s
Les taches executees par les inspecteurs de la reglementation aerienne
peuvent etre discretionnaires ou non . La classification de ces taches a
une incidence sur les priorites qu'on leur accorde et sur les facteurs de
ponderation appliques a leur valeur dans les formules utilisees pour
identifier les besoins en ressources humaines .

Pendant le temoignage des temoins de Transports Canada, l'utilisation
et 1'interpretation des expressions «discretionnaire» et «non discretion-
naire» ont requ une attention considerable . Les temoins, M . Ronald Arm-
strong, directeur de la reglementation de 1'aviation de ]a region de
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1'Ontario, et M . Weldon Newton, directeur general de la reglementation
aerienne de Transports Canada, ont classe parmi les activites discretion-
naires les verifications, la surveillance et 1'inspection des aires de trafic .
Les activites non discretionnaires etaient celles requises par la reglernen-
tation pour qu'un transporteur aerien puisse exploiter des aeronefs . Par
exemple, les activites liees a la delivrance d'un certificat d'exploitation
sont non discretionnaires .

M. Newton a explique ainsi les consequences d'accorder une plus
grande priorite aux taches non discretionnaires en opposition aux
activites discretionnaires :

R. Donc, la tendance est d'enlever des ressources affectees a la
verification, a la surveillance et a d'autres activites pour les
affecter a des activites de certification . Quand un client se trouve
a la porte et exige en criant que son transporteur soit certifie,
vous savez que vous allez ajouter les ressources necessaires que
vous allez les prendre des activites discretionnaires telles la
surveillance et les diriger vers le secteur des services pour
certifier ce transporteur .

C'est une solution a court terme qu'il nous faut prendre pour
desservir 1'industrie, mais quand elle est utilisee continuelle-
ment, elle cree des problemes parce qu'elle consiste a prendre
des ressources et a les expedier clans des secteurs de service aux
depens de la surveillance de 1'industrie .

(Transcription, vol . 161, p . 95 )

Cet enonce resume le dilemme de M . Newton, a titre de reglementa-
teur principal de 1'aviation, quand il doit donner a son personnel des
directives et etablir des priorites . La legislation federale exige que les
transporteurs aeriens se conforment a certaines normes pour obtenir une
certification et une licence. Cette legislation porte sur la demande de
certificat d'exploitation, les caracteristiques d'exploitation, les procedures
de fabrication et d'entretien, les licences de pilote, les tests initiaux et de
renouvellement de la qualification de vol aux instruments et les vols de
verification des competences des pilotes. Comme ces exigences sont
legiferees, 1'organisme de reglementation de 1'aviation est donc tenu de
fournir les services d'inspection et administratifs exiges par cette
reglementation . En outre, ces services sont prioritaires . Les autres
fonctions de surveillance et de controle de 1'efficacite de 1'industrie sous
formes de verifications, d'inspections des aires de trafic et d'inspections
en vol, bien que tres importantes pour la securite, sont releguees dans
la categorie des taches non discretionnaires .

C'est le dilemme devant lequel se trouve le reglementateur quand il
etablit les priorites des charges de travail . Le probl'eme devient particu-
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lierement grave en periodes de fortes demandes combinees aux
imperatifs de reduction du deficit et de limitation des ressources .

Priorites de 1'inspection et de la surveillanc e
La valeur des diverses formes de surveillance et d'inspection des
transporteurs aeriens est devenue un sujet delicat pendant 1'enquete . Une
note de service du 9 octobre 1990 de M . William Slaughter, directeur des
normes de vol, adressee au groupe de 1'inspection des transporteurs
aeriens, donnait un aperqu des priorites d'exploitation et a ete presentee
comme piece 1119 . De nombreux temoins ont exprime leur desaccord
avec 1'ordre de ces priorites clans lequel la verification des transporteurs
aeriens passait avant les inspections en vol .

M. Ian Umbach, surintendant de 1'exploitation des transporteurs
aeriens, a declare que, selon lui, les inspections en vol sont les seules a
verifier aussi efficacement si 1'industrie respecte la reglementation et les
pratiques liees a la securite :

Q. A titre d'inspecteur, et d'apres votre experience, quelle est la
meilleure faqon de s'assurer que le niveau de securite voulu est
toujours respecte ?

R. J'estime que ce sont les inspections en vol, ce que nous appelons
les inspections en vol .

(Transcription, vol . 138, p . 51 )

M. Umbach a declare que lui et d'autres inspecteurs parmi son personnel
etaient devenus de plus en plus inquiets a cause de leur incapacite a
surveiller une partie suffisante de 1'industrie . Il a precise que certaines
PPC etaient annulees et que le reglementateur ne pouvait pas en general
verifier si le niveau de securite voulu existait pendant cette periode . II
appuyait fortement les inspections en vol car, a son avis, elles consti-
tuaient le meilleur moyen de surveiller toute une compagnie . Sur la liste
de priorites de M. Slaughter cependant, les inspections en vol occupaient
la dixieme place sur douze .

M. Martin Brayman, un autre inspecteur tres experimente, a commente
comme suit la valeur des inspections en vol :

R. Une inspection en vol est differente . Elle est faite par un inspec-
teur de transporteurs aeriens et elle ne verifie pas seulement la
conduite du vol par les pilotes, mais egalement tous les autres
aspects de 1'exploitation de la compagnie . En fait, on pourrait
meme 1'appeler mini-verification en route .

Q. Une mini-verification en route ?
R. Exact. C'est plus qu'un vol parce que Von verifie leurs bases et

la maniere dont elles s'occupent de leurs aeronefs . On verifie pas
mal de points .
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Q. Si je comprends bien, les verifications en vol effectuees par les
inspecteurs de Transports Canada presentent beaucoup d'avan-
tages ?

R. C'est sans doute la meilleure fa~on de verifier la conformite .
(Transcription, vol . 131, p . 161-62 )

M. Newton a declare que, au sein de la Direction de la reglementation

aerienne, pendant tout le temps qu'il en etait le directeur general, il y a
eu des opinions differentes sur les merites des inspections en vol et des

verifications . 11 a ajoute qu'il n'y a jamais eu unanimite ou solidarite
parmi les inspecteurs a propos de 1'importance de la surveillance en vol .

M. Newton etait en desaccord avec les inspecteurs qui consideraient les
inspections en vol comme de veritables examens en profondeur et

comme une methode excellente pour evaluer 1'ensemble de 1'exploitation
d'une compagnie

: R. . . . Je parle d'un inspecteur qui embarque dans un aeronef,
s'assoie sur un strapontin pendant deux trajets en vol, ne fait
qu'observer ]a coordination de 1'equipage, et termine le vol sans
remplir de fiches d'evaluation negative .

(Transcription, vol . 161, p . 106 )

M . Newton preferait que les transporteurs aeriens soient soumis a des
verifications en regle plutot qu'a des inspections en vol .

R . . . . Je prefere les verifications .
Q. Qui portent sur le systeme ?
R. Qui portent sur le systeme . Cependant, les verifications impli-

quent de la paperasse, des rapports, de la controverse, toute une
demarche .

Quant aux inspections en vol, vous embarquez dans un
aeronef, vous debarquez apres deux trajets, et vous avez tres
peu de paperasse a remplir .

(Transcription, vol . 161, p . 108 )

Si la perception de M . Newton est exacte, il serait donc difficile de ne
pas etre de son avis . 11 y aurait peu d'avantages a faire une inspection
en vol de cette maniere . Cependant, la maniere dont M . Newton pense
que ces inspections sont effectuees ne correspond pas du tout a celle qui
est decrite clans le Manuel de 1'inspecteur des transporteurs aeriens
commerciaux . En outre, 1'opinion de M. Newton est tout a fait contraire
a celles des specialistes techniques de sa direction. Apres avoir entendu
tous les temoignages, et sans rejeter d'aucune maniere la valeur des
verifications, je suis convaincu qu'une inspection en vol bien executee
offre la meilleure occasion de verifier tous les elements du systeme
d'exploitation d'un transporteur, en situation de tous les jours . M.
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Brayman a qualifie ces inspections de «mini-verifications» . Si elles sont
effectuees convenablement, il est certain qu'il n'existe pas de meilleures
fa~ons de surveiller 1'exploitation des vols .

La preference de M. Newton pour la precision fournie par les
inspections et 1'examen des systemes d'exploitation lors des verifications
est comprehensible . Ces dernieres necessitent toutefois beaucoup de
ressources et ne constituent peut-etre pas la methode la plus rentable
pour mesurer le niveau de securite, compte tenu des contraintes
budgetaires actuelles. Dans le cas d'Air Ontario, les verifications
effectuees par Transports Canada n'ont certainement pas fourni de
meilleurs moyens de mesurer le niveau de securite dans les limites des
ressources disponibles . Il semble que la valeur des verifications est
appreciee davantage par la haute direction de Transports Canada car elle
peut se servir des resultats pour demontrer le travail qui a ete accompli .
Un tel point de vue est comprehensible dans un contexte ou des
pressions constantes sont exercees pour faire preuve d'une plus grande
productivite malgre la diminution des ressources .

Charge de travail

M. Donald Sinclair, directeur de 1'exploitation des transporteurs aeriens
de la region de 1'Ontario, a explique en detail les graves repercussions
de la penurie d'inspecteurs qualifies dans son secteur de responsabilite :

Q. Compte tenu de 1'experience que vous avez acquise en 87, 88 et
89, croyez-vous que la Direction generale de la reglementation
aerienne pourrait garantir un niveau de securite convenable avec
les effectifs existants ?

R . Pas avec les effectifs que nous avons dans la region de 1'Ontario .
(Transcription, vol . 142, p . 100 )

M. Martin Brayman, surveillant de 1'inspection des transporteurs aeriens
exploitant des gros avions pendant la periode de transition d'Air

Ontario, s'est refere a plusieurs reprises pendant son temoignage a
1'inquietude avec laquelle il considerait 1'augmentation de la charge de

travail et la penurie de personnel . II a explique que la demande
d'inspecteurs augmentait constamment et que le manque d'inspecteurs

experimentes et qualifies rendait tres difficile la surveillance de
1'industrie . Selon lui, pendant la periode d'expansion de 1987-88, aucun

<<inspecteur ne pouvait assumer toutes les fonctions dont il etait
responsable>> (transcription, vol . 131, p . 105) et que «les telephones ne

derougissaient pas du matin au soir>> (transcription, vol . 131, p . 20 )

M. Ronald Armstrong, directeur de la reglementation aerienne de la
region de 1'Ontario, a decrit clairement les antecedents et 1'«explosion
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d'activites» qui avaient une incidence sur la charge de travail pendant
cette periode d'expansion :

Q . . . . Vous reconnaissez donc que 1'aviation s'est developpee
grandement en 88 et 89 ?

R. Selon moi, avant. Les annees 88 et 89 marquaient la fin de cette
periode . Les poussees expansionnistes auraient ete maximales
entre 86 et le milieu de 88 ou le debut de 89 .

Q. Et d'apres vous, que ce passait-il dans les regions pendant ce
temps?

R. Rien de moins qu'une explosion d'activites. La Loi nationale stir
les transports venait d'etre modifiee donc le filtre que la Commis-
sion canadienne des transports donnait au ministere venait
d'etre enleve.

Auparavant, il fallait justifier les besoins du public et la
necessite du service, puis les defendre . Ensuite, le transporteur
admis nous demandait un certificat d'exploitation .

Ce filtre avait ete enleve, et quiconque desirait lancer un
service de transport aerien et avait les fonds necessaires pouvait
faire une demande .

Alors . . . c'est ce qui s'est passe . Des compagnies d'affretement
sont arrivees sur le marche, puis elles ont disparu . Certaines ont
meme tente de demarrer, Regent par exemple, et meme apres de
nombreux efforts, elles n'ont jamais reussi et n'ont jamais requ
leur certificat d'exploitation .

Il y a donc eu beaucoup d'activite pour la certification . Des
compagnies nouvelles etaient formees, les compagnies existantes
changeaient leur materiel, et les transporteurs regionaux se
retrouvaient en general avec des pilotes moins experimentes car
. . . nombre d'entre eux etaient promus a des postes hierarchiques .
Le passage des plus anciens aux regions a probablement touche
le plus durement 1'industrie de la formation en vol .

Ce roulement se produisait en meme temps que les inspec-
teurs les plus experimentes dans les regions s'en allaient . Puis il
y avait des changements clans la direction, de nouvelles structu-
res des routes .

Q. Et des fusions?
R. Des fusions, des echecs .
Q. En quoi cela a-t-il modifie la charge de travail dans votre region?
R. La charge de travail est devenue enorme . Le nombre de PPC a

augmente radicalement. La direction des transporteurs aeriens
a effectue 782 PPC en 84-85 jusqu'a 1 921 en 89-90 . Le nombre
de PPC a presque triple .

Le nombre d'inspections en vol a double pendant cette
periode (84-85 a 90) . En general, le nombre total de compagnies
est demeure stable puisqu'une disparaissait a mesure qu'une
autre arrivait sur le marche . Ce n'etait pas veritablement le
nombre de transporteurs aeriens qui nous derangeait, mais la
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Q.

R.

charge de travail necessaire pour aider certains a se mettre sur
pied et pour mettre fin a d'autres .

Trente a quarante compagnies voyaient le jour chaque annee,
mais trente a quarante, ou presque, fermaient leurs portes .
Et si je comprends bien, beaucoup de ces activites se passaient
clans votre region?
Oui .

(Transcription, vol . 124, p . 115-117 )

M. Ian Umbach, surveillant des operations des transporteurs aeriens
exploitant des gros avions, a decrit la charge de travail, et particuliere-
ment la similarite des consequences au Canada depuis le debut de la
reforme de la reglementation economique avec celles des Etats-Unis
pendant la dereglementation .

Q. Y a-t-il eu des circonstances similaires au Canada?
R. Oh oui !
Q. Pouvez-vous preciser? Que s'est-il passe?
R. Notre charge de travail a augmente tellement que nous avions

de la difficulte a la gerer . Nous devions pratiquement conduire
par la main chaque transporteur dans le monde du transport par
avion a reaction, depuis la haute direction jusqu'aux equipages
de conduite .

Dans plusieurs cas, nous, et moi y compris, avons travaille
pendant trente jours de suite, sans un seul jour de repos .

(Transcription, vol . 138, p . 29)

Et un peu plus loin :

Q. Pouvez-vous nous decrire votre experience au Canada a la suite
de la reforme de la reglementation economique et de I'expansion
rapide de 1'industrie du transport aerien ?

R. Nous avons vecu une periode extremement difficile . Comme je
1'ai deja mentionne, des periodes de travail de trente jours sans
un seul jour de repos ri etaient pas rares .

Certains de nos inspecteurs acceptaient des postes chez les
nouveaux transporteurs, d'ordinaire nos inspecteurs les plus
experimentes et les plus productifs . Le recrutement etait
extremement difficile .

L'atmosphere de travail etait celle d'une crise constante, de
pressions croissantes et de demandes incessantes et aigues de
I'industrie pour nos services, des regions et a 1'interne .

Q . . . . que voulez-vous dire par <<incessantes et aigues» ?
R. Le telephone ne derougissait pas . Les transporteurs avaient

besoin immediatement d'approbations pour un programme de
formation. Parfois, nous ri avions pratiquement aucun preavis
pour les PPC . Le calendrier des activites changeait . De nouveaux



Repercussions de la reglementation et reduction stir la secnrite aerienne 100 3

transporteurs venant de nulle part voulaient tout a coup se
lancer en affaires.

Les regions avaient exactement les memes problemes que les
notres et nous demandaient de les aider . Nous avions un grand
nombre de manuels d'exploitation a approuver, ainsi qu'un
grand nombre de listes d'equipement minimal (MEL )

Aux yeux des transporteurs, chaque approbation etait
naturellement une priorite . Pour la region, c'etait une priorite . Et
nous avions des priorites encore plus prioritaires et . . . Je peux
vous affirmer que cette periode a sans doute ete la pire de ma
carriere . Je ne veux plus jamais passer par la .

(Transcription, vol . 138, p. 41-42 )

L'exemple qui decrit sans doute le mieux le niveau de frustration des
inspecteurs en raison de leur incapacite a repondre a la demande a ete
exprime dans la note de service de M . Neale MacGregor, chef interimaire
de 1'exploitation des transporteurs aeriens, adressee au directeur des
normes en vol de la Direction generale de la reglementation aerienne le
20 janvier 1989 :

Avant la reforme de la reglementation economique, il y avait 30
inspecteurs de transporteurs aeriens clans ma section et il avait ete
etabli que 11 autres etaient necessaires pour repondre a la demande
supplementaire qui resulterait de 1'accroissement des besoins en
certification . Depuis la reforme, la charge de travail a augmente de
400 p. 100, la section a perdu cinq annees-personnes, et elle a
presentement trois postes vacants . Parmi nos 22 inspecteurs, trois
sont nouveaux et ne seront pas autonomes avant leur periode de
formation de deux ans . 11 nous reste donc 19 inspecteurs, y compris
les surveillants . Nous en avions 30 au depart, et il nous en fallait 41 .

Par consequent, nous avons pratiquement cesse de controler et
de surveiller 1'industrie pour nous concentrer exclusivement sur les
qualifications initiales sur type, les promotions a commandants de
bord, la surveillance des pilotes inspecteurs de compagnies, et la
certification des nouveaux transporteurs .

Les pressions exercees sur les inspecteurs de transporteurs
aeriens sont illustrees par les heures supplementaires qu'ils ont
accumulees et par des periodes de travail continues de trente jours
sans un seul jour de repos. Ce rythme ne peut continuer . Par
exemple, le budget de temps supplementaire de la section pour
1'exercice financier 88-89 etait de 85 000 $. En decembre 1988, elle a
requ 1'autorisation de depenser 100 000 $ de plus en heures supple-
mentaires pour le reste de 1'annee financiere. Le nombre de ces
heures correspond a huit annees-personnes, et le probl'eme va
empirer a mesure que le surmenage chronique se fera sentir chez les
inspecteurs . Un inspecteur regional est presentement en conge de
maladie prolonge (3 mois) pour recuperer d'un exces de travail, et
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un autre inspecteur a 1'administration centrale est egalement en
conge de maladie a cause du stress .

(Piece 1106, p . 1-2)

Pour resumer la situation, M. MacGregor precise ce qui suit clans sa note
de service :

Comme on peut le constater, la Direction de 1'inspection des
transporteurs aeriens ne peut meme plus satisfaire les besoins
minimals necessaires pour assurer la securite . En fait, elle ne peut
plus garantir au ministre que la securite clans les services aeriens
commerciaux au Canada West pas compromise .

(Piece 1106, p . 5 )

Sept semaines avant 1'ecrasement de Dryden, M . MacGregor a lance
1'avertissement clans sa note de service comme quoi la situation etait
devenue telle que <<tous les inspecteurs de transporteurs aeriens et un
nombre grandissant de pilotes etaient convaincus qu'un accident majeur
etait inevitable dans ce pays>> . Il a demande que des ressources soient
trouvees d'urgence pour corriger une situation qui se deteriorait
rapidement :

Il faudrait egalement souligner que 1'Inspection des transporteurs
aeriens se trouve clans une situation similaire a la crise ATS qui fait
les manchettes a 1'aeroport international L.B. Pearson . La situation
est telle que tous les inspecteurs et un nombre croissant de pilotes
sont convaincus qu'un accident majeur est inevitable dans cc pays .
Les tendances vers cette eventualite sont absolument irreversibles,
mais 1'ajout urgent de ressources additionnelles a 1'Inspection des
transporteurs aeriens serait au moins la premiere mesure a prendre
pour corriger une situation qui se deteriore rapidement .

Nous estimons que tout plan visant a poursuivre le programme
de verification a 1'echelle nationale devrait tenir compte de ce qui
precede .

(Piece 1106, p . 5)

La reaction a la note de service de M . MacGregor au sein de Trans-
ports Canada, particulierement aux niveaux de la haute direction, a nul
doute ete stimulee par une fuite de la note vers les media . La correspon-
dance interne ulterieure avait tendance a mettre en doute les preoccupa-
tions de M. MacGregor parce qu'elles etaient provocatrices. A cet egard,
je dois affirmer que j'ai entendu des temoignages sur la mise en service
acceleree d'aeronefs, la formation baclee a cause d'un acces inadequat
aux simulateurs de vol, la penurie de pieces de rechange, les manuels de
vol inadequats, les services modifies et le personnel inexperimente .
Consideres a la lumiere d'un organisme de reglementation qui a admis
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son incapacite a demontrer a la haute direction que les transporteurs
etaient exploites selon les normes de securite etablies par la reglementa-
tion, ces facteurs me portent a croire que les actions de M . MacGregor

etaient justifiees. Meme, je le felicite pour son courage .

Personnel de soutien

Un certain nombre de fonctionnaires de Transports Canada se sont
plaints dans leurs temoignages du fait que la haute direction du
ministere semblait ne pas comprendre 1'importance de fournir un
personnel de soutien convenable . Par consequent, en cas de reduction ou
de gel des effectifs, les postes de soutien sont souvent les premiers a
disparaitre. Les temoins ont decrit des situations dans lesquelles les
effectifs de soutien etaient insuffisants, ce qui for~ait les inspecteurs a
faire du travail de bureau et a negliger leurs fonctions de reglementation
et d'inspection .

M. Donald Sinclair a explique cette situation en detail pendant son
temoignage. II a souligne que, surtout pendant les gels d'effectifs, il ne
lui restait qu'un seul commis pour 28 personnes environ (transcription,
vol . 142, p . 105) . Dans ces circonstances, quand on avait 1'autorisation
d'embaucher du personnel temporaire, 1'ignorance des methodes
administratives de ce dernier compliquait davantage la situation . Son
bureau etait responsable des taches obligatoires de certification, de
1'approbation des listes d'equipement minimal, des manuels d'exploita-
tion en vol et des recommandations pour les pilotes examinateurs, en
plus des taches d'inspection et de surveillance que la direction etait
censee assumer .

Cette situation a ete abordee dans plusieurs documents provenant de

la region de I'Ontario (pieces 1142, 1143 et 1144) . Ces documents ont ete

envoyes au sous-ministre adjoint a 1'aviation en juin 1986 . L'un d'eux,

une note de service du directeur regional de la reglementation aerienne,

a qualifie la situation d'<<absolument intolerable)), et il a ajoute ce qui

suit :

Ces probl'emes ne se limitent pas a la penurie de personnel, mais
aussi aux charges de travail supplementaires imposees par le gel
compilation des formulaires ; preparation d'enonces de justification ;
tentatives d'interpreter les circulaires, les lettres, les messages, les
appels telephoniques et les discussions sur la mise en place des
restrictions; suivis des mesures de dotation, annulations de ces
mesures, reprises de ces mesures ; tentative de remedier aux
importantes lacunes de personnel de soutien par 1'embauche de
personnes temporaires non formees; gaspillage des efforts d'excel-
lents membres du personnel de soutien pour former les personnes
temporaires; et abandon des taches de gestion et d'exploitation des



1006 Sixierne partie : Transports Canada

directeurs et superviseurs pour regler la crise attribuable aux
problemes lies au gel des effectifs .

(Piece 1143 )

D'apres les temoignages que j'ai entendus, j'estime que les taches
administratives effectuees par les inspecteurs les empechaient d'assumer
leurs responsabilites de surveillance . Je consid'ere cette situation comme
critique au moment ou 1'activite de 1'industrie aeronautique etait en
pleine croissance .

Problemes de dotation, region de 1'Ontario : secteur de Toronto

La region de 1'Ontario a ete plus directement touchee par la reforme de
la reglementation que les autres regions . Toronto etait le centre d'activite
associe a I'expansion de 1'industrie, et 1'endroit ou de nombreuses
nouvelles compagnies se lan~aient dans le transport aerien . Cette
situation a donne lieu a des demandes excessives sur les directions
regionales de la navigabilite et des transporteurs aeriens . Le personnel
etait surcharge de travail et stresse, et sa remuneration ne correspondait
nullement aux couts de subsistance exorbitants de la region et n'etait pas
du tout comparable a celle de 1'industrie privee . L'industrie avait besoin
des qualifications et de 1'experience des inspecteurs et orientait ses
programmes de recrutement de fa~on a les attirer . M. Ole Nielsen,
surintendant de I'inspection de la navigabilite des transporteurs aeriens,
a temoigne que deux de ses plus anciens inspecteurs ont ete suffisam-
ment interesses pour accepter des postes dont 1'echelle de remuneration
commenqait a une fois et demie ou au double de la remuneration des
plus anciens inspecteurs techniques en navigabilite aerienne . Des
situations similaires se sont presentees dans le cas des pilotes et des
inspecteurs de transporteurs aeriens .

Cette demande croissante a nui aux programmes de recrutement des
bureaux de Toronto en particulier . Dans son temoignage, M. Armstrong
a fait part de la difficulte a attirer des pilotes qualifies vers des postes
d'inspecteurs dans 1'aviation civile, principalement a cause du cout de
la vie eleve dans la region de Toronto . M. Sinclair a fait des declarations
similaires a propos des inspecteurs de 1'aviation civile, et M. Nielsen a
confirme qu'il en etait de meme pour les inspecteurs techniques en
navigabilite. Par exemple, il etait pratiquement impossible d'attirer des
candidats aux postes d'inspecteurs de gros avions disponibles au bureau
de la region sept de Toronto . Normalement, ces postes etaient tres
convoites parce que, pour les inspecteurs, ils signifiaient une promotion
vers les avions hautes performances de la classe des B747, L1011 ou
B767 .

Les taux de remuneration des fonctionnaires sont etablis d'apres un
systeme de classification, sans egard au lieu de travail . Ainsi, un
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inspecteur ou un commis a Toronto reqoit la meme remuneration qu'une
personne qui occupe le meme poste a Moncton ou a Winnipeg . Dans de
telles circonstances, le recrutement pour des postes a Toronto ne pouvait
pas concurrencer les taux de remuneration eleves du secteur prive
rendus necessaires par 1'augmentation fulgurante du cout de la vie .

Constatations

• Si Yon se base sur 1'information devant cette Commission, la Direction
generale de la reglementation aerienne etait mal preparee a assumer
ses fonctions vers la fin des annees 1980 .

• Des avertissements ont ete donnes au debut des annees 1980 et a
plusieurs reprises par la suite, mais en vain semble-t-il . Les previsions
a propos des lacunes des mecanismes de verification du niveau de
securite reposaient sur des bases solides et ont ete progressivement
confirmees . Cependant, la haute direction de Transports Canada n'a
jamais reagi comme il aurait fallu et n'a pas elabore d'urgence des
plans ou des mesures pour relever le defi inevitable .

• On savait qu'une augmentation importante des effectifs etait neces-
saire pour repondre a la demande, or, ces augmentations n'ont jamais
ete autorisees, et encore moins obtenues .

• Une politique de formation et des programmes connexes inappropries
n'ont pas permis de verifier les competences des inspecteurs et ont
mis les nouveaux inspecteurs dans des postes de responsabilites pour
lesquels ils n'etaient pas qualifies .

• Les charges de travail prevues pour les inspecteurs de la direction
generale etaient alarmantes . Or, rien n'a pratiquement ete fait pour
attenuer la crise en delegant davantage les taches, en faisant appel a
des entrepreneurs prives, en supprimant les services non critiques ou
en mettant sur pied des programmes innovateurs pour reduire les
besoins en ressources . A cause de cette absence de planification, de
preparation et de directives de la part de la direction, les gestionnaires
et le personnel subalternes se sont retrouves dans la situation
intolerable de ne pas pouvoir assumer convenablement toutes leurs
fonctions .

• Si la Direction generale de la reglementation aerienne de Transports
Canada avait ete en mesure d'assumer efficacement toutes ses
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responsabilites en temps opportun, certains facteurs ayant contribue
a 1'accident de Dryden n'auraient peut-etre pas existes .

RECOMMANDATIONS

11 est recommande :

RCM 11 0

RCM 11 1

RCM 11 2

RCM 11 3

RCM 11 4

RCM 115

Que la Direction generale de la reglementation aerienne
consacre des ressources necessaires a la surveillance et au
controle de 1'industrie des transporteurs aeriens, surtout aux
inspections en vol et aux verifications intermittentes et sans
preavis .

Que Transports Canada etablisse une politique qui montre
que la surveillance des transporteurs aeriens existants est une
tache non discretionnaire .

Que Transports Canada etablisse une politique de contin-
gentement pour repondre aux demandes inhabituelles de
ressources sans trop degarnir les effectifs affectes aux
fonctions d'inspection et de surveillance .

Que Transports Canada continue de deleguer davantage de
pouvoirs a 1'industrie, conformement aux recommandations
decoulant des etudes menees sur ce sujet en 1990 par la
Direction des services de conseillers en gestion de Transports
Canada . Si davantage de pouvoirs peuvent etre delegues a
1'industrie sans compromettre la securite, que cette delegation
soit autorisee pour que les inspecteurs de Transports Canada
soient utilises plus efficacement .

Que Transports Canada etablisse une politique pour que le
personnel de soutien necessaire soit obtenu afin que les
inspecteurs ne soient pas obliges de negliger leurs taches de
surveillance de la securite pour effectuer des taches qui
conviennent mieux au personnel de soutien .

Que Transports Canada etablisse une politique de formation
des inspecteurs des transporteurs aeriens qui sera mise en
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RCM 11 6

RCM 117

place d'es que possible, et que cette politique precise les
points suivants :
a) les competences obligatoires pour chaque poste d'inspec-

teur dans les Directions generales de la navigabilite et
des normes en vol de Transports Canada ;

b) les cours de formation obligatoires que doivent reussir
les inspecteurs avant qu'on leur delegue des pouvoirs et
avant la fin de leurs periodes de probation;

c) la reussite au programme de formation devrait etre
obligatoire avant que les inspecteurs des transporteurs
aeriens ne reqoivent leur attestation de delegation de
pouvoirs ;

d) 1'etablissement d'un programme de mise a jour perio-
dique pour chaque discipline liee a 1'inspection de fa~on
a s'assurer que la competence est maintenue en tout
temps .

Que Transports Canada ameliore ses programmes de dota-
tion et de recrutement pour que la plus haute priorite soit
accordee a combler les postes lies a la reglementation
aerienne. Un plan de determination rapide de tels besoins en
dotation devrait etre mis sur pied dans les plus brefs delais .

Que Transports Canada, en consultation avec les transpor-
teurs aeriens, prenne des dispositions pour satisfaire aux
exigences de la surveillance et des inspection de securite des
cabines effectuees en vol sans preavis lors de vols nolises .




